
Projet : Poste d'anjou et ligne de transport à 315 kV
Numéro de dossier :3211-11-131

no Ministères ou organismes Direction ou service Signataire Date Nbrepages

1. Ministère des Affaires municipales et Habitation
Direction de l'aménagement et du 
développement métropolitain Louise Dion 2022-02-21 3

2. Ministère de la Sécurité publique   

Direction régionale de la sécurité civile 
et de la sécurité des incendies de 
Montréal-Laval

Stéphanie Forest-
Lanthier 2022-06-23 4

3. Ministère de la Culture et des Communications
Direction des services à la clientèle de 
l'Île de Montréal Jonathan Guénette 2021-06-22 3

4. Ministère de l'Économie et de l'Innovation Direction du territoire Métropolitain Caroline Coin 2021-11-11 2

5. Ministère des Transports
Direction générale de la planification et 
de la gestion des infrastructures Kamal Boulhrouz 2022-06-08 3

6. Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs
Direction générale du secteur 
métropolitain et sud

Kateri Lescop-Sinclair
Étienne Drouin

2022-09-13
2022-09-19 8

7. Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles

Direction générale des mandats 
stratégiques - Secteur de l'innovation et 
de la transition énergétiques Martin Pelletier 2022-06-28 4

8. Ministère du Tourisme
Direction de l'innoation et des 
politiques

Véronique Brisson 
Duchesne 2021-10-21 2

9. Ministère de la Santé et des Services sociaux
DRSP Montréal-Secteur environnement 
urbain et santé des populations Anne Pelletier 2022-06-21 4

10.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Direction régionale de l'analyse et de 
l'expertise de Montréal et Laval - 
Secteur hydrique et industriel Lionel Laramée 2022-07-04 5

11.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

climatique -Direction des politiques 
climatiques-Adaptattion aux 
changements climatiques Catherine Gauthier 2022-02-23 3

12.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques Direction de l'expertise climatique Carl Dufour 2022-02-22 5

13.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Direction adjointe de la qualité de 
l'atmosphère Julie Landry 2022-02-25 5

14.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Direction de la protection des espèces 
et des milieux naturels Christine Gélinas 2021-10-25 2
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Recueil des avis issus de la consultation auprès des ministères et organismes
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AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une 
superficie prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-
Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bou-
rassa Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 
120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-L’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis 
qui viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des 
lignes de 120kV seront préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le 
poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le 
raccordement d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une superficie 
d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tron-
çon de ligne souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la 
ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d’Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de 
capacité au poste du Bout-du-LÎle. Le début de la construction est prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nou-
veaux ouvrages est prévue pour l’été 2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation      

Direction ou secteur Secrétariat à la région métropolitaine, Direction de l’aménagement et du développement métropo-
litain 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  06 - Montréal 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
consulté sur ce projet 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées :  
 Référence à l’addenda :  
 Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Nelly Santarossa Urbaniste, conseillère en 
aménagement du territoire 

 

2022/02/17 

Marc Mongeon  
Directeur de l’aménagement et 
du développement 
métropolitain  

2022/02/21 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 
Justification :  
 

Signature(s)  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Nom Titre Signature Date 

Nelly Santarossa Urbaniste, aménagiste 

 

2022-02-17 

Marc Mongeon  Directeur de l’aménagement et 
du développement métropolitain 

 
2022-02-21 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une superficie prévue d’environ 4,1 ha, 
sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement 
d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bourassa Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèle-
ment des deux lignes à 120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-L’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis qui 
viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des lignes de 120kV seront préalablement 
démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. 
En raison de l’encombrement autour du poste, le raccordement d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine 
d’une superficie d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tronçon de ligne 
souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la ligne de transport, 110 M$ pour la cons-
truction du poste d’Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de capacité au poste du Bout-du-LÎle. Le début de la construction est 
prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nouveaux ouvrages est prévue pour l’été 2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de la Sécurité publique      

Direction ou secteur Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité incendie de Montréal-Laval 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  06 – Montréal 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit aborder, 
l'initiateur doit répondre aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

• Thématiques abordées : Plans des mesures d’urgence 
• Référence à l’étude d’impact : Plans préliminaires des mesures d’urgence 8-1  

• Texte du commentaire : Absence de plans préliminaires des mesures d’urgence (phase de construction et d’exploitation), tel qu’indiqué 
dans la Directive pour la réalisation d’une étude d’impacts sur l’environnement du MELCC à l’article 2.7; 

• Thématiques abordées : Plans des mesures d’urgence 

• Référence à l’étude d’impact : Plans préliminaires des mesures d’urgence 8-1  

• Texte du commentaire : Absence de la liste des matières dangereuses qui seront utilisées et de la liste des matières dangereuses rési-
duelles qui seront produites ainsi que l’emplacement des lieux d’entreposage; 
 

• Thématiques abordées : Plans des mesures d’urgence 

• Référence à l’étude d’impact : Plans préliminaires des mesures d’urgence 8-1  

• Texte du commentaire : Absence de la structure d’intervention en cas d’urgence et des modes de communication avec l’organisation de 
sécurité civile externe selon les bonnes pratiques établies au Québec; 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
• Thématiques abordées : Plans des mesures d’urgence 
• Référence à l’étude d’impact : Plans préliminaires des mesures d’urgence 8-1  

• Texte du commentaire : Absence des moyens à prévoir pour alerter efficacement les personnes et les communautés menacées par un 
sinistre, dont les communautés autochtones, s’il y a lieu, en concertation avec les organismes municipaux et gou-
vernementaux concernés (transmission aux pouvoirs publics de l’alerte et de l’information subséquente sur la 
situation); 
 

• Thématiques abordées : Plans des mesures d’urgence 

• Référence à l’étude d’impact : Plans préliminaires des mesures d’urgence 8-1  

• Texte du commentaire : Ne comprend pas un engagement de l’initiateur quant au dépôt de leurs plans de mesures d’urgence définitifs 
auprès des autorités municipales concernées au début de la construction et lors de la mise en exploitation de 
leurs installations; 
 

• Thématiques abordées : Connaissances des risques et de la prévention des sinistres 
• Référence à l’étude d’impact : Plans préliminaires des mesures d’urgence 8-1  

• Texte du commentaire : Absence de la description des éléments exposés et potentiellement vulnérables du milieu (zones d’impact poten-
tielles) qui seraient affectés en cas d’accident : (1) Garderies, hôpitaux, résidences pour aînés, écoles (2) Casernes 
de pompier, postes de police, centre de coordination de sécurité civile (3) Prises d’eau potable et autres infras-
tructures essentielles; 
 

• Thématiques abordées : Connaissances des risques et de la prévention des sinistres 
• Référence à l’étude d’impact : Plans préliminaires des mesures d’urgence 8-1  

• Texte du commentaire : Absence de l’énumération des aléas potentiels dans le milieu environnant dont la manifestation pourrait toucher 
les installations du projet et entraîner des dommages incluant ceux pouvant être générés ou exacerbés par les 
changements climatiques : (1) Absence des risques que constitue la présence d’oléoduc dans la zone d’étude (2) 
Absence des risques que constitue le dynamitage prévu lors de la construction, et ses possibles émissions de 
monoxyde de carbone (3) Absence des risques que constitue une perte d’alimentation en électricité de sites stra-
tégiques durant la période de transition entre le démantèlement de l’ancienne ligne, et la mise en service de la 
nouvelle ligne; 
 

• Thématiques abordées : Éléments examinés pour la préparation des sinistres 

• Référence à l’étude d’impact : Plans préliminaires des mesures d’urgence 8-1  

• Texte du commentaire : Aucune mention des arrimages entre les plans de mesures d’urgence et les plans de sécurité civile de la ou des 
municipalités concernées pour : (1) les schémas d’alerte et les mandataires au COUS, si ce dernier était requis  
(2) les liens entre les différents intervenants impliqués : OMSC, les autorités locales et régionales, les services de 
sécurité incendie et les intervenants (3) les besoins particuliers à l’intervention; 
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Stéphanie Forest-Lanthier Directrice régionale 

 

2021/10/25 

Pierre-Hugo Monette Conseiller en sécurité civile 
 

2021/10/25 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 
conditionnellement à des précisions 

quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 
• Thématiques abordées : Plans de mesures d’urgence 

• Référence à l’addenda : Section 7.4 des réponses aux questions 

• Texte du commentaire : Il est bien exprimé que le plan de mesures d’urgence est en élaboration et devrait être prêt un (1) mois avant la mise 
en exploitation de la centrale.  Le MSP s’attends à y retrouver l’ensemble des éléments décrits dans l’analyse de rece-
vabilité tel que l’arrimage entre la structure d’intervention en cas d’urgence et des modes de communication avec 
l’organisation de sécurité civile externe selon les bonnes pratiques établies au Québec.  Pour ce dernier point, parmi 
les documents de référence faisant mention des bonnes pratiques établies au Québec, on retrouve particulièrement 
« Le cadre de coordination de site de sinistre au Québec ».   Son contenu devrait se refléter dans le plan de mesures 
d’urgence.  De plus, il faudra qu’il soit clairement défini les moyens de communication du risque à la population et 
intervenants d’urgence. 
 
Par ailleurs, le MSP demande des précisions quant au danger que constitue le dynamitage prévu lors de la construc-
tion, et surtout la migration possible d’émissions de monoxyde de carbone dans le sous-sol qu’il en résulte, ainsi que 
les risques que constitueraient une perte d’alimentation en électricité de sites stratégiques durant la période de tran-
sition entre le démantèlement de l’ancienne ligne et la mise en service de la nouvelle ligne. 
 
Le promoteur est invité à consulter le site du BNQ (section sur les excavations par sautage – Prévention 
des intoxication au CO) notamment leur fiche sur la sécurité. Comme indiqué dans cette dernière, il 
serait notamment important d’aviser les citoyens à moins de 100 m d’un site de sautage 24 h avant la 
tenue des travaux. Le promoteur devrait s’assurer également que les citoyens ont des détecteurs de 
monoxyde de carbone fonctionnel dans leur résidence.  
 
Le promoteur peut également consulté la section sur le soutien aux services de sécurité incendie dans 
Québec.ca ainsi que la section sur les risques chimiques de l’APSAM sont également une bonne source 
d’information concernant les règles de sécurité entourant le dynamitage. 
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Isabelle Michel 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

2022/03/04 

Stéphanie Forest-Lanthier 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

2022/03/04 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable, 
conditionnellement à l’obtention des 
éléments ci-dessous 

 
Justification :  

 

Le MSP redemande des précisions quant au danger que constitue le dynamitage prévu lors de la construction, et surtout la 
migration possible d’émissions de monoxyde de carbone dans le sous-sol qu’il en résulte, ainsi que les risques que 
constitueraient une perte d’alimentation en électricité de sites stratégiques durant la période de transition entre le 
démantèlement de l’ancienne ligne et la mise en service de la nouvelle ligne. 
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 

https://www.bnq.qc.ca/fr/normalisation/genie-civil-et-infrastructures-urbaines/excavations-par-sautage-prevention-des-intoxications-par-monoxyde-de-carbone.html
https://www.bnq.qc.ca/fr/normalisation/genie-civil-et-infrastructures-urbaines/excavations-par-sautage-prevention-des-intoxications-par-monoxyde-de-carbone.html
http://seeq.qc.ca/wp-content/uploads/2021/08/Fiche_BNQ1809-350.pdf
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/services-de-securite-incendie-et-municipalites/guides-de-reference-pour-les-services-de-securite-incendie/
https://www.apsam.com/theme/risques-chimiques/produits-chimiques/monoxyde-de-carbone


 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
Également, il y a un bon descriptif quant aux risques de toxicité du SF6, mais ce n’est pas le cas pour le CF4.  Pourtant, ce 
produit comporte des risques de toxicité tel que stipulé sur la fiche de la CNESST. 
 
Dans le même ordre d’idée, nous avons demandé la liste de l’ensemble des matières dangereuses présentes mais elle 
n’est pas présente, tout comme on sait qu’il y aura des halocarbures mais pas en quelle quantité. 
 
Comme dit précédemment, il est bien exprimé que le plan de mesures d’urgence est en élaboration et devrait être prêt un 
(1) mois avant la mise en exploitation de la centrale.  Le MSP s’attend à y retrouver l’ensemble des éléments décrits dans 
l’analyse de recevabilité tel que l’arrimage entre la structure d’intervention en cas d’urgence et des modes de communica-
tion avec l’organisation de sécurité civile externe selon les bonnes pratiques établies au Québec.  Pour ce dernier point, 
parmi les documents de référence faisant mention des bonnes pratiques établies au Québec, on retrouve particulièrement 
« Le cadre de coordination de site de sinistre au Québec ».   Son contenu devrait se refléter dans le plan de mesures d’ur-
gence.  De plus, il faudra qu’il soit clairement défini les moyens de communication du risque à la population et interve-
nants d’urgence. On ne trouve pas dans le « PMU type » les liens avec les organisations extérieures.  À part mentionner 
qu’il y a des agents de liaison dans chaque niveau de cellules de crise, on ne voit pas comment les liens seront fait. 
 
Pour finir, dans l’aide-mémoire MU au chantier, on retrouve une mention au Centre de veille de la Sécurité publique du 
Québec, ce dernier s’appelle maintenant le Centre des opérations gouvernementales (COG).   De l’autre côté, il faudrait 
expliquer son rôle, sinon on ne voit pas le pourquoi de son utilité. 
 

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Stéphanie Forest-Lanthier Directrice régionale 
 

2022-06-23 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une 
superficie prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-
Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bou-
rassa Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 
120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-L’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis 
qui viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des 
lignes de 120kV seront préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le 
poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le 
raccordement d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une superficie 
d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tron-
çon de ligne souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la 
ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d’Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de 
capacité au poste du Bout-du-LÎle. Le début de la construction est prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nou-
veaux ouvrages est prévue pour l’été 2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de la Culture et des Communications      

Direction ou secteur Direction des services à la clientèle de l’Île de Montréal 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  06 - Montréal 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 
recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées :  

 Référence à l’étude d’impact :  

 Texte du commentaire :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Jonathan Guénette Directeur 
 

2021/11/10 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 

une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées :  

 Référence à l’addenda :  

 Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 
Justification :  

 

Signature(s)  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Jonathan Guénette 

 

2021-06-22 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une 
superficie prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-
Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bou-
rassa Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 
120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-L’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis 
qui viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des 
lignes de 120kV seront préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le 
poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le 
raccordement d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une superficie 
d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tron-
çon de ligne souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la 
ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d’Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de 
capacité au poste du Bout-du-LÎle. Le début de la construction est prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nou-
veaux ouvrages est prévue pour l’été 2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Économie et de l'Innovation      

Direction ou secteur Direction du Territoire Métropolitain 

Avis conjoint Direction de l’Économie Verte et de la Logistique 

Région  06 - Montréal 

Numéro de référence  2021-12971-1 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
reconsulté sur ce projet 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Eric-Stéphane KOUASSI Conseiller en 
Développement Économique  

2021/11/11 

Caroline Coin Directrice territoriale, MEI 
 

2021/11/11 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées :  
 Référence à l’addenda :  
 Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse 

 

Signature(s) :  

Nom Titre Signature Date 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une 
superficie prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-
Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bou-
rassa Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 
120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-L’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis 
qui viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des 
lignes de 120kV seront préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le 
poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le 
raccordement d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une superficie 
d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tron-
çon de ligne souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la 
ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d’Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de 
capacité au poste du Bout-du-LÎle. Le début de la construction est prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nou-
veaux ouvrages est prévue pour l’été 2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère des Transports      

Direction ou secteur Direction générale de la planification et de la gestion des infrastructures 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  06 - Montréal 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 
recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
Après analyse de la documentation, la Direction générale de la planification et de la gestion des infrastructures du ministère des Trans-
ports (MTQ) n’a aucun commentaire à formuler, et ce, selon notre champ de compétence. Des rencontres ont été tenues entre le MTQ et 
Hydro-Québec en 2020 afin d’orienter et accompagner Hydro-Québec dans les autorisations qui seront requises pour la réalisation des 
travaux sur le réseau du MTQ. 

  
  

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Kamal Boulhrouz Directeur général 
 

2021/10/18 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées :  
• Référence à l’addenda :  
• Texte du commentaire :  

 
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

 

 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 
Justification : Après analyse de la documentation, la Direction générale de la planification et de la gestion des infrastructures du ministère 
des Transports n’a aucun commentaire à formuler et juge le projet acceptable. 
 

Signature(s)  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

 

          

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
Nom Titre Signature Date 

Kamal Boulhrouz Directeur général 
 

2022-06-08 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 
 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une 
superficie prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-
Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bou-
rassa Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 
120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-L’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis 
qui viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des 
lignes de 120kV seront préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le 
poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le 
raccordement d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une superficie 
d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tron-
çon de ligne souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la 
ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d’Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de 
capacité au poste du Bout-du-LÎle. Le début de la construction est prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nou-
veaux ouvrages est prévue pour l’été 2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs      

Direction ou secteur DGSMS 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  06 - Montréal 

Numéro de référence  BT20210928-6 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  
  

  
  

Thématiques abordées : Général 
Référence à l’étude d’impact : Volume 1 et carte A 
Texte du commentaire :  
Plusieurs sections de l’étude d’impact, principalement au niveau de la description du milieu récepteur, décrivent certains milieux en y réfé-
rant par un numéro ou une lettre correspondant au complexe naturel (exemple « complexe naturel j »). La référence à la carte A est 
souvent présente dans les mêmes paragraphes. Toutefois, autant sur la carte A que sur toute autre carte de l’étude d’impact, cette iden-
tification des complexes naturels n’est pas présentée. Il est donc difficile de suivre les références du texte. Une nouvelle carte ou une 
modification de la carte A devrait être produite aux fins de présentation de la dénomination des complexes naturels.  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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Thématiques abordées : Enjeux fauniques – Poste Anjou 
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, chapitres 6.6.1.5, 6.6.1.7.1, 6.6.1.7.3. 6.6.2.5, 6.9 
Texte du commentaire :  
 
L’impact cumulatif de la construction du poste ne traite que des impacts cumulatifs sur l’aspect du paysage. Cette limitation est justifiée 
par l’impact résiduel faible du projet sur les autres composantes, notamment la végétation terrestre et le déplacement de la faune. Lors-
que l’on regarde la situation du poste par rapport aux milieux naturels du secteur, on remarque rapidement que le terrain visé pour le 
poste représente un des seuls liens directs encore existants, permettant les déplacements de la faune terrestre entre la portion nord et 
sud de la coulée verte du ruisseau De Montigny. Ainsi la construction du poste apporte un impact non négligeable sur cet élément de 
connectivité écologique, élément valorisé autant par les enjeux de l’étude d’impact que par les points marquants qui sont ressortis des 
consultations publiques.  
 
Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) considère également que la construction du poste entraînera des impacts sur 
l’habitat d’alimentation des chauves-souris (destruction des boisés et friches à proximité du lac d’Anjou et du ruisseau) et probablement 
un habitat de transit pour la couleuvre brune qui est connue dans les habitats des portions nord et sud de la coulée verte du Ruisseau De 
Montigny. 
 
L’étude d’impact prévoit, au niveau du paysage et de la végétation terrestre, une mesure d’atténuation visant l’implantation d’aménage-
ments paysagers dans les terrains résiduels du projet. Cette mesure, bien qu’elle puisse être importante pour mitiger les impacts men-
tionnés ci-dessus, demeure peu détaillée, d’autant plus que l’étude d’impact ne présente pas de plan d’implantation approximatif du poste 
d’Anjou. Ce plan d’implantation permettrait d’apprécier l’espace résiduel pour maintenir certains éléments des habitats fauniques (corri-
dors) après la construction du poste. 
 
Des informations additionnelles devraient donc être fournies afin de permettre l’analyse de l’impact réel et de l’efficacité probable des 
mesures d’atténuation proposées sur la végétation terrestre, mais également sur la connectivité des habitats de la coulée verte et sur les 
fonctions d’habitat des chauves-souris (favoriser la présence d’insectes). D’autres mesures proposées, notamment pour l’atténuation des 
impacts sur la couleuvre brune (section 6.7.1.7.1), pourraient également être combinées pour favoriser la connectivité (ex. : aménage-
ment d’abris) près du poste si l’espace le permet.  
 
Hydro-Québec mentionne également son intention de s’impliquer dans le projet de lien cyclable et de l’amélioration de la connectivité 
dans le parc-nature du ruisseau De Montigny. Comment ces projets s’intégreront-ils avec l’implantation du poste d’Anjou? 
 
Informations minimales attendues : plan d’implantation du poste sur les terrains visés, type et ampleur des aménagements paysagers 
possibles autour du poste, intégration des projets connexes au poste d’Anjou.  
 
 
Thématiques abordées : Enjeux fauniques – Aménagements couleuvres 
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, chapitre 6.7.1.7.1 
Texte du commentaire :  
 
L’étude d’impact propose de bonifier à certains endroits les habitats résiduels ou remis en état de la couleuvre brune pour aider notam-
ment les populations à récupérer suivant les chantiers de construction du projet. Peu de détails sont fournis quant à la localisation et les 
intentions d’Hydro-Québec en ce sens. Est-ce qu’il est possible de fournir, au moment de l’analyse environnementale, les grandes lignes 
ou les concepts qui sont visés pour de tels aménagements? Le MFFP peut également collaborer avec Hydro-Québec pour établir les ac-
tions les plus efficaces pour soutenir la viabilité des populations de Montréal. Plusieurs emprises de lignes sur l’île de Montréal sont dans 
ou à proximité d’habitats de couleuvre brune. Considérant que les emprises du présent projet ne présentent pas beaucoup de possibilités 
d’aménagement, d’autres emprises pourraient être visées. 
 
 
Thématiques abordées : Enjeux fauniques - Ligne 
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, chapitres 6.7.1.7.1 
Texte du commentaire :  
 
Lors des travaux antérieurs de modernisation du poste Henri-Bourassa, des mesures compensatoires pour l’habitat de la couleuvre brune 
avaient été aménagées entre le poste et la voie ferrée. Selon la compréhension du MFFP lors des rencontres préalables au projet, ces 
aménagements devront être en partie détruits pour l’aménagement de la nouvelle ligne 315 kV qui passe à proximité du poste Henri-
Bourassa. Cet impact n’est pas mentionné dans l’étude d’impact. Bien que la population de couleuvre brune à cet endroit ait subi une 
forte diminution de ses effectifs et de l’habitat disponible, le MFFP juge qu’il est toujours pertinent de maintenir un îlot d’habitats à proxi-
mité de la voie ferrée qui sert de corridor et de zone de refuge pour l’espèce. Est-ce qu’Hydro-Québec entend remettre en état et com-
penser la destruction de ces aménagements? Est-ce que l’implantation de la nouvelle ligne permettra de bonifier, sur place, les aménage-
ments pour contrebalancer les pertes?  
 
 
Thématiques abordées : Enjeux fauniques - Ligne 
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, chapitres 6.7.1.4 et 6.7.1.7.1 
Texte du commentaire :  
 
La construction de la ligne touchera principalement deux milieux humides de manière permanente soit les MH01-1 et MH02 (pylônes 9 et 
12). Ces deux milieux humides sont situés dans des zones d’habitat de la couleuvre brune et de la couleuvre tachetée. Bien que les cou-
leuvres n’utilisent pas directement les milieux humides, plusieurs de leurs proies (ex. : escargots) ont besoin d’une certaine humidité du 
sol, et de petits milieux humides sont reconnus comme bénéfiques si ce n’est essentiels pour maintenir cette ressource alimentaire dans 
les habitats de couleuvres brunes. La compensation des milieux humides est prévue être réalisée par une compensation financière 
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comme prévu par le règlement sur la compensation pour l’atteinte aux milieux humides et hydriques. Cette compensation ne permettra 
pas le rétablissement des fonctions d’habitat de la couleuvre brune et tachetée jouées par ces milieux humides. Les terrains où sont loca-
lisés les pylônes 9 et 12 ne semblent pas appartenir à Hydro-Québec. Est-ce que des mesures pourraient tout de même être mises en 
place lors de la remise en état des terrains pour rétablir des dépressions humides et conserver la qualité d’habitat pour la couleuvre 
brune? 
 
 
Thématiques abordées : Enjeux fauniques – Atténuation couleuvres 
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, chapitre 6.7.1.7.1 
Texte du commentaire :  
 
Afin d’éviter des mortalités de couleuvres brunes, l’étude d’impact propose la réalisation de campagnes de relocalisation des couleuvres 
présentes dans la zone des travaux dans les jours précédant le début du chantier. Cette mesure est effectivement efficace et appropriée, 
mais les efforts de relocalisation raisonnables peuvent prendre plusieurs semaines étant donné le taux de capture relativement faible des 
couleuvres. Ainsi, l’approche de relocalisation devra tenir compte d’un délai de plusieurs semaines avant le début du chantier et l’installa-
tion de clôtures autour de la zone des travaux. Le protocole complet pourra être validé par le MFFP. 
 
 
Thématiques abordées : Enjeux fauniques – Ligne déboisement 
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, chapitre 6.7.1.7.2 
Texte du commentaire :   
 
Le déboisement est normalement prévu à l’extérieur des périodes de nidification des oiseaux. L’étude d’impact positionne cette période 
du 1er mai au 15 août. Or, dans la région de Montréal, le MFFP recommande généralement la période du 15 avril au 15 août, puisque 
plusieurs espèces profitent du climat tempéré de Montréal pour débuter la nidification plus tôt. Est-ce qu’Hydro-Québec peut ajuster ces 
dates?  
 
 
Thématiques abordées : Enjeux fauniques – Suivi environnemental 
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, chapitre 7.3 
Texte du commentaire :  
 
L’étude d’impact ne prévoit aucun suivi environnemental à la suite des travaux. Toutefois, plusieurs zones d’habitats de la couleuvre 
brune et d’autres espèces fauniques seront remises en état ou encore aménagées par la plantation de végétation particulière, de l’ense-
mencement ou encore des aménagements plus spécifiques. Afin de s'assurer que ces mesures sont efficaces pour mitiger les impacts, il 
est nécessaire d’assurer le succès de la reprise de la végétation ou de l’évolution adéquate des aménagements. Le MFFP est d’avis qu’un 
suivi environnemental minimal serait nécessaire pour assurer le succès des aménagements. 
 
 
Thématiques abordées : Aspects forestiers 
Référence à l’étude d’impact : Volume 1, chapitres 6.6.1.5 et 6.7.1.5 Végétation terrestre, p. 6-19 et 6-40 et suivantes 
Texte du commentaire : 
  
Selon les informations tirées du volume 1 aux chapitres 6.6.1.5 et 6.7.1.5, les superficies permanentes des végétations terrestres perdues 
par le poste et la ligne sont évaluées à 3,8 hectares (ha). En ce qui a trait aux pertes temporaires, celles-ci sont évaluées à 8 ha. 
 
Le MFFP rappelle que toute superficie boisée, quel que soit son stade de développement ou sa composition (ex. boisés, friches, etc.), 
revêt une grande importance dans un environnement aussi perturbé. Les milieux naturels jouent un rôle écologique majeur dans la lutte 
contre les îlots de chaleur, la régulation du régime hydrique et la séquestration du carbone, par exemple. Les petites et grandes parcelles   
sont importantes pour la qualité des habitats et la connectivité écologique des blocs. 
 
Étant donné la volonté de la Communauté métropolitaine de Montréal d’atteindre un couvert boisé de 30 %, des efforts doivent donc être 
consentis pour préserver le couvert forestier actuel. À cet effet, l’initiateur compte-t-il reboiser une superficie équivalente à celle perdue? 
L’initiateur du projet peut-il s’engager à atténuer, par du reboisement, les pertes boisées permanentes? Il devrait s’assurer du succès de 
la plantation en établissant un plan de reboisement. Le MFFP recommande entre autres la végétalisation des sites par des essences cli-
maciques (essences forestières de fin de succession) sur un site donné.  
 
Au sujet des pertes temporaires, il est indiqué en p. 6-41 du volume 1 que les superficies touchées par les travaux seront restaurées par 
la plantation d’arbres et de l’ensemencement. L'utilisation de semences donne rarement les résultats escomptés. La plantation d'arbres 
demeure le meilleur traitement sylvicole pour végétaliser un site dans la mesure où un bon suivi est réalisé. À ce sujet, est-ce qu’un suivi 
sur plusieurs années sera effectué afin d’assurer le succès de ces opérations? 
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Étienne Drouin   
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Monia Prévost Directrice de la planification et 
de la coordination  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées : Aspects fauniques  
 Référence à l’addenda : QC-8, QC-13, QC-20  
 Le maintien et l’amélioration des fonctions d’habitat pour la couleuvre brune en certains points de l’emprise peuvent représenter 

un gain limité et des pertes plus grandes qu’anticipées. Il est donc important de considérer les points critiques de l’habitat de 
la couleuvre brune afin d’établir les priorités d’intervention sur les aménagements. Le secteur du poste du Bout-de-l’île repré-
sente effectivement une opportunité d’amélioration d’un habitat existant. Toutefois, le site du futur poste de sectionnement 
d’Anjou, bien qu’il soit un habitat de faible qualité actuellement, joue un rôle important de connectivité entre les populations 
de couleuvres présentes au nord et au sud du site. Le maintien de cette fonction devrait être visé par des aménagements 
adaptés pour les couleuvres afin de maximiser la qualité de l’espace de connectivité résiduel. Des engagements en ce sens 
devront être considérés à l’étape d’acceptabilité. 

 

 

 Thématiques abordées : Aspects fauniques  
 Référence à l’addenda : QC-21  
 Malgré la baisse importante des populations de couleuvres observées au niveau du poste Henri-Bourassa, le site demeure un 

habitat important de refuge le long d’un corridor de déplacement. Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) 
visera le maintien de la qualité de cet habitat dans le cadre du présent projet. 
 

 

 Thématiques abordées : Aspects fauniques  
 Référence à l’addenda : QC-32  
 Si les suivis nécessaires des aménagements ne peuvent être définis à l’analyse environnementale, une condition de décret 

devra permettre d’encadrer les attentes pour le suivi des impacts et de l’efficacité des mesures d’atténuation. 
 

 

 Thématiques abordées : Aspects forestiers  
 Référence à l’addenda : QC-13  
 Les différentes propositions d’atténuation, dont la plantation d’arbres (0,4 ha) et l’aménagement d’aires végétalisées, visant 

la réduction des îlots de chaleur et le maintien de connectivité écologique sont intéressantes. Assurent-elles le maintien de 
la connectivité entre les parties nord et sud de la coulée verte du ruisseau De Montigny?  
 
Le secteur visé par la construction du poste est très urbanisé et le couvert forestier faible. Dans le contexte du peu de 
boisement à Montréal (12,1 %, couvert forestier de l’agglomération, CMM, 2019) et dans la perspective d’atteindre aucune 
perte nette de couvert boisé dans les Basses-terres du Saint-Laurent, l’initiateur pourrait-il s’engager au remplacement de 
toute la superficie forestière productive perdue (1,8 ha, calculé à partir de la carte écoforestière pour le poste et la ligne de 
transmission)? Considérant la proposition de reboiser environ 0,4 ha, il y aurait en effet, selon notre analyse, encore un 
manque à gagner de 1,4 ha. 
 
Finalement, le MFFP recommande un suivi de 10 ans et non de trois ans, pour assurer le succès des plantations d’arbres. Un 
suivi de 10 ans des arbres plantés permettant de déployer les stratégies pour atteindre un taux de succès d’au moins 80 % 
des plants survivants, libres de croître et au-dessus de la dent du chevreuil. 

 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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Concernant les pertes temporaires de végétation terrestre (8 ha), le MFFP souhaite réitérer son commentaire à savoir que la 
plantation d’arbres est la meilleure option pour remplacer la portion de couvert forestier perdu. Pour les pertes temporaires 
d’arbres, un suivi de trois ans est souvent accepté, contrairement au suivi pour les pertes permanentes qui s’échelonne sur 
10 ans. 
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse 

Selon les champs de compétence, les lois et les règlements du Ministère, les impacts du projet peuvent être gérés de manière 
satisfaisante par l’application des conditions précisées dans l’avis.  
 
Justification :  
Le parc de la coulée verte du ruisseau De Montigny constitue un habitat pour la couleuvre brune. La population dans la portion sud (sec-
teur des bassins) n’est pas très abondante. Le maintien de la connectivité avec la portion nord est donc important à long terme pour le 
maintien de la population. La construction du poste de sectionnement Anjou s’inscrit dans le milieu de friche qui permettait cette connec-
tivité des habitats. Le projet prévoit des aménagements paysagers dans l’emprise au sud du poste et autour du poste. Hydro-Québec 
devra s’engager à mettre en place des aménagements favorisant l’habitat et les déplacements de la couleuvre brune 
dans ces différents aménagements paysagers afin de supporter les fonctions d’habitat perdues. 
 
Le projet de construction de la ligne à 315kV viendra affecter les aménagements et l’habitat situés au nord-ouest du poste Henri-Bou-
rassa. Ces aménagements visaient la compensation de l’habitat perdu lors de l’agrandissement du poste Henri-Bourassa. Bien que la po-
pulation locale de couleuvre brune ait grandement diminué dans ce secteur en raison du développement des lots voisins, le site demeure 
un habitat favorisant la connectivité de la couleuvre brune en offrant un refuge d’habitat propice le long du corridor de la voie ferrée. La 
conservation de la qualité de l’habitat est nécessaire. Hydro-Québec devra donc s’engager à remettre en état et maintenir la 
qualité de l’habitat. Des bonifications de la qualité de l’habitat pourraient notamment être réalisées sur le côté ouest du lot, dans la 
bande de friches herbacée et au pourtour des bassins de rétention. 
 
Le projet propose de réaliser des aménagements compensatoires pour les pertes temporaires et permanentes de l’habitat de la couleuvre 
brune. Ces aménagements seront réalisés près du poste du Bout-de-l’Île. Le rapport d’étude d’impact mentionne que des suivis de ces 
aménagements seront réalisés. Un projet d’aménagement précis et un plan de suivi devront être déposés lors de la demande 
d’autorisation ministérielle de construction de la ligne électrique dans ce secteur. Les suivis devront permettre d’attester de la 
conformité et de la pérennité des aménagements ainsi que de leur efficacité. 
 
Le projet de construction de la ligne à 315kV prévoit la destruction de superficies de milieux humides. Le milieu humide MH2 est situé 
dans un habitat perturbé, mais qui supporte une population de couleuvre brune et également de couleuvre tachetée. Les couleuvres n’uti-
lisent pas directement les milieux humides, mais profitent des fonctions de conservation de l’eau qu’offrent ces milieux, notamment en 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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favorisant l’abondance de leurs proies. L’étude d’impact prévoit la compensation financière de ce milieu humide. Sans nécessairement 
recréer ce milieu humide, est-ce qu’Hydro-Québec peut s’engager, lors de la remise en état du terrain, à conserver des dé-
pressions humides dans le secteur du pylône ou ailleurs sur le site? 
 
Aspects forestiers 
 
En lien avec la réponse à la question 8 du document complémentaire de réponses aux questions et commentaires dans le cadre de la 
deuxième recevabilité de l’étude d’impact (janvier 2022), le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) est satisfait de consta-
ter qu’il y aura une entente entre l’initiateur du projet et la Communauté métropolitaine de Montréal pour compenser les pertes de super-
ficie de couvert forestier. Le MFFP comprend également que l’initiateur du projet va remplacer par du reboisement la superficie d’îlot 
boisé perdu par la construction du poste. Le MFFP continue cependant à considérer que toute superficie de couvert forestier, groupe 
d’arbres et arbres pourrait être visée par un remplacement, dans le contexte d’un couvert forestier bien en deçà du seuil 30 % de boise-
ment permettant le maintien de la biodiversité et du peu de boisement (îlots de chaleur) de l’île de Montréal, et en particulier de l’est de 
l’île. 
 
Afin de bien comprendre le projet de reboisement, il est demandé de clarifier les superficies de pertes permanentes et temporaires de 
superficies de couvert forestier, groupes d’arbres et arbres. Parmi ces superficies, il serait pertinent de distinguer celles qui correspondent 
à des milieux humides (étant donné qu’il y a des superficies forestières de milieux humides). De même, il faudrait préciser les superficies 
qui seront reboisées dans les faits pour remplacer les pertes permanentes et celles qui le seront en lien avec les pertes temporaires de 
couvert forestier, groupes d’arbres et arbres. Quelles en seront les densités? Le tout pourrait être présenté dans un tableau synthèse. En 
lien avec les pertes permanentes, le MFFP recommande toujours un suivi minimal de dix ans pour assurer le succès des plantations 
d’arbres.  
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse 

Selon les champs de compétence, les lois et les règlements du Ministère, les impacts du projet peuvent être gérés de manière 
satisfaisante par l’application des conditions précisées dans l’avis.  
 
La présente constitue la réponse du MFFP-volet forestier aux réponses d’Hydro-Québec aux demandes d’engagements et 
d’informations de la part du MELCC au sujet du volet forestier et faunique du projet. 
 
Aspects forestiers 
 
Au sujet de la réponse à la QC-1 

1. Une condition de décret sera bâtie en lien avec les pertes de boisés : il est important de rappeler que le MELCC a 
écrit, dans le courriel de demande d’avis : Nous croyons qu’au moins une condition de décret sera nécessaire afin 
de baliser le suivi des travaux de reboisement puisqu’ils ne s’engagent pas à le faire sur une période de 10 ans. Afin 
de compléter l’information déjà transmise à l’initiateur du projet depuis le début de l’analyse de ce projet, le MFFP 
souhaite transmettre le tableau des conseils en reboisement (tableau Excel) qui est joint au présent avis. 

2. Engagements. Le MFFP est satisfait de constater que les superficies boisées qui seront perdues (poste et ligne) 
bénéficieront d’une compensation par du reboisement un pour un en termes de superficie. Par ailleurs,  

a. Définition d’une superficie boisée : Comment définit-on une superficie boisée ? Le MFFP se sert de la carte 
écoforestière pour établir la superficie forestière productive. Ainsi, une superficie qui se qualifie à la carte 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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écoforestière comme boisée compte dans le bilan. Elle peut contenir des friches arborescentes et arbustives 
qui sont des forêts en devenir. Le MFFP n’adhère pas à la définition de l’initiateur du projet qui ne compte 
que les arbres de plus de 3 mètres (m) dans sa délimitation d’une superficie boisée. 

b. Évaluation des pertes de superficies boisées ou groupes d’arbres pour la ligne : Dans l’étude d’impact, les 
pertes de superficies temporaires de végétations terrestres pour la ligne étaient évaluées à 8 ha. Ces super-
ficies, pour les boisés, sont maintenant reconnues par l’initiateur du projet comme étant des pertes perma-
nentes. Cela est juste étant donné que les arbres ne seront pas autorisés à se développer dans l’emprise de 
la ligne. Cependant, la superficie de pertes boisée serait maintenant d’environ 0,5 ha, selon ce qui est énoncé 
dans le document de réponses aux demandes d’engagements et d’informations à savoir que les pertes to-
tales (poste et ligne) ne seraient pas de plus de 1 ha. Selon l’évaluation du MFFP, la perte de superficie 
forestière productive associée à la ligne et au poste est de 1,8 ha. Il est donc important de documenter les 
superficies dans le tableau des types de milieux. Le ministère considère les friches arbustives et arbores-
centes, en plus des boisés et groupes d’arbres comme des superficies forestières productives si elles évo-
luent vers des forêts. 

3. Pérennité des compensations 
a. Les superficies forestières perdues à cause de la construction du poste d’Anjou seront reboisées sur un 

terrain appartenant à Hydro-Québec près du poste ou selon la séquence de détermination de la localisation 
des sites pour le reboisement. Qu’est-ce qui garantira la pérennité de cette plantation ? Il est important de le 
documenter. La pérennité des plantations constitue un critère dans le tableau des conseils en reboisement 
joint. 

4. Programme de reboisement et plan de compensation 
a. L’expérience acquise montre qu’il est nécessaire, pour en assurer le succès, de soumettre les superficies à 

reboiser (carte à l’appui prouvant qu’il s’agit d’une superficie non boisée), les essences qui seront choisies, 
les densités de plantation, les suivis (en somme, les scénarios sylvicoles), de démontrer la pérennité des 
plantations par leur compatibilité avec les conseils en reboisement (tableau joint), et enfin que leur protection 
soit assurée à long terme (au moins 20 ans),  

b. Un rapport de suivi du plan de compensation sera à soumettre pour approbation et ajustements aux années 
1, 4 et 10 ans. 

5. Suivi des plantations 
a. Suivi de 10 ans : Le MFFP recommande un suivi des plantations qui s’échelonne sur 10 ans depuis plus de 

10 ans. Cette durée de suivi pour des pertes permanentes de superficies boisées vise à assurer le succès 
des plantations. Un suivi de quatre ans n’est pas suffisant, sachant que toutes sortes de situations peuvent 
survenir comme une sécheresse, des inondations, épidémie d’insecte, maladie, broutage, écrasement des 
plants par de la machinerie, arrachage des plants, compétition avec des plantes herbacées, des espèces 
végétales exotiques envahissantes, etc. Ceci ferait qu’à quatre ans, et par la suite, les plants qui sont parfois 
tout petits mourraient. Dix ans de suivi, est donc nécessaire pour regarnir les sites, trouver des solutions aux 
problèmes et faire en sorte que les plants soient libres de croître et au-dessus de la dent du chevreuil. 

b. Définition d’une perte temporaire : Il importe de rappeler que certains travaux causent une perte temporaire 
de couvert forestier, mais ne contribuent pas à la perte de superficie forestière productive parce que les 
arbres devraient se régénérer sur place. Les superficies forestières, temporairement dépourvues d’arbres, 
sont encore considérées comme étant des superficies forestières productives, étant donné que les espèces 
herbacées et ligneuses devraient, selon l’état du site, le recoloniser au fil du temps. Pour ce type de pertes 
et uniquement pour celui-là, lors du reboisement sur place (en fonction d’un programme de compensation 
étalé sur 3 ans), si les conditions de régénération d’espèces arborescentes ne sont pas adéquates à l’an 3, 
les modalités associées aux pertes permanentes (soit un suivi de 10 ans) devraient être mises en place. 
 
Parce que cette perte est temporaire et que la végétation dont les arbres va se renouveler d’elle-même, le 
suivi exigé est moins long, soit 3 ans au lieu de 10.  
 
Dans le présent projet, il est maintenant établi qu’il n’y a pas de pertes temporaires de superficies boisées, 
groupes d’arbres et arbres. 
 

Au sujet de la réponse à la QC-2 
1. La demande du MFFP de clarifier les superficies voulait dire, en plus de les distinguer dans un tableau, d’en donner 

les superficies dans ce même tableau. Veuillez compléter le tableau des différents types de milieux qui seront perdus 
par les superficies correspondantes. 

a. Autre question : Où auront lieu les remises en état pour tous les milieux qui ne sont pas des boisés ? 
2. Pour le poste, il n’y a que des pertes permanentes de superficies forestières (groupes d’arbres). Du reboisement un 

pour un sera fait, mais le site demeure à trouver. Pour la ligne, ce sont également toutes des pertes de superficies 
permanentes. Cela va de soi puisque des arbres ne peuvent pousser dans les emprises de ligne. Cependant, 

a. « L’ingénierie de la ligne a évolué ». Les pertes de superficies forestières devraient être connues maintenant. 
Il est demandé de fournir à cette étape la superficie des pertes forestières et de comprendre comment elles 
seraient réduites à 0,5 ha ? 

b. Pour les groupes d’arbres perdus, où le reboisement est-il envisagé ? 
c. Pour les arbres individuels, le projet de reboisement est de l’aménagement paysager avec un suivi de 4 ans. 

Cela convient, car il s’agit de lignes d’arbres dans un but esthétique autour du poste. Par ailleurs, ces arbres 
auraient-ils été plantés en dépit de la compensation demandée ? 
 

Au sujet de la réponse à la QC-3 
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Le rappel du MFFP au sujet des trois ans de suivi concernait les pertes temporaires, soit les pertes qui peuvent se régénérer 
naturellement d’elles-mêmes (voir définition d’une perte temporaire ci-haut). Il est maintenant question de pertes permanentes 
seulement dans ce projet. Le tableau des conseils en reboisement produit par le MFFP est clair à ce sujet. Les pertes per-
manentes bénéficient d’un suivi des plantations de 10 ans. Cela est utile pour toutes les raisons données précédemment 
dans cet avis. Le MFFP considère que la période de suivi devrait être ajustée. 
 
Au sujet de la réponse à la QC-4 
Le MFFP est satisfait de constater que des espèces indigènes de végétaux, qu’il comprend inclure les arbres et les arbustes, 
seront plantées. Est-ce bien le cas ? 
 
Aspects fauniques 
 
À la réponse à la QC-8, Hydro-Québec rejette la remise en état du MH2 en raison des volontés du propriétaire du terrain d’y 
faire un développement futur. Or, ces développements nécessiteront également des autorisations environnementales qui 
devront se baser sur la réelle valeur écologique du terrain, incluant le MH2 et son rôle dans la conservation de l’habitat de la 
couleuvre brune et de la couleuvre tachetée. Le site possède plusieurs caractéristiques écologiques pertinentes pour la con-
servation de la biodiversité dans l’Est de l’île de Montréal et il apparait donc prématuré de supposer son développement futur. 
Ainsi le MFFP est d’avis que la remise en état des aires de travail du pylône 12 devrait permettre le rétablissement des 
fonctions écologiques du MH2 qui contribuent au maintien de la qualité de l’habitat de la couleuvre brune et de la couleuvre 
tachetée. 
 
 
 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Kateri Lescop-Sinclair Biologiste 
 

2022-09-13 

Etienne Drouin Biologiste 
 

2022-09-19 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
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Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste d'Angou et ligne à 315 KV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-11-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021-09-27 

Présentation du projet : Hydro-Québec projette de construire le poste de sectionnement sur un terrain lui appartenant, 
situé sur le territoire de l'arrondissement Anjou. Quant à la ligne à 315 kV, l'entreprise envisage construire celle-ci 
dans une emprise de ligne existante 
 
Le projet consiste à construire une nouvelle ligne biterne (deux circuits) de transport à 315 kilovolts (kV) entre le 
poste Bout-de-l'île et une dérivation des circuits existants (circuits 3017-3050) en provenance du poste Bélanger, et 
ce, près de l'axe du boulevard Viau et de la rue J.-B.-Martineau. Cette nouvelle ligne, d'une longueur approximative 
de 11 km, serait construite dans une emprise existante présentement occupée par deux lignes biternes de transport à 
120 kV (circuits 1220-1222 et 1223-1224) lui seront démantelées. 
 
Le projet comprend également la construction d'un poste de sectionnement à 315 kV, le poste d'Anjou, près du 
croisement de l'autoroute 25 et du boulevard Henri-Bourassa. Ce poste ne sera pas équipé de transformateurs, mais 
comportera des équipements de manoeuvre et des jeux de barres.. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  MERN      

Direction ou secteur Direction générale des mandats stratégiques 

Avis conjoint Secteur de l'innovation et de la transition énergétiques 

Région  03 - Capitale Nationale 

Région  06 - Montréal 

 
 
 
 
 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des 

éléments d'information demandés, et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 

recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

• Thématiques abordées : Plan d'ensemble pour compréhension de la justification 
• Référence à l’étude d’impact : 2  - Justification et description du projet 
• Texte du commentaire : Un plan d’ensemble intégrant les postes de Duvernay, de Boucherville et du Bout-de-l’Île et des lignes de 

transport qui les desservent doit compléter cette étude d’impact, pour un projet qui vise à améliorer la possibilité de relève entre ces trois 
importants postes stratégiques.  
 

 
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Martin Breault Sous-ministre associé aux 
opérations régionales Original signé 2021-11-01 

Clause(s) particulière(s) :  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  
 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
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Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 
 

 
• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? Choisissez une réponse 

Signature(s) 
Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que présenté 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 
Nom Titre Signature Date 

Martin Pelletier Directeur général des mandats 
stratégiques et de la 
coordination intersectorielle, 
en remplacement de Martin 
Breault, sous-ministre associé 

  2022-06-28 

Clause(s) particulière(s) 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 
 

          
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 
 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D'Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l'étude d'impact 2021/09/17 

Présentation du projet : 
Le projet de poste D'Anjou vise la construction d'un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d'une 
superficie prévue d'environ 4, 1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-
Québec dans le secteur commercial et industriel de l'arrondissement d'Anjou soit à l'intersection du boulevard Henri-Bou-
rassa Est et de l'autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l'espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 
120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-L'Îie. La nouvelle ligne, d'une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis 
qui viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des 
lignes de 120kV seront préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l'emprise serait de 48 m. Le 
poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l'encombrement autour du poste, le 
raccordement d'une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d'une superficie 
d'environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d'Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un Iron-
çon de ligne souterraine d'environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la 
ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d'Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l'ajout de 
capacité au poste du Bout-du-LÎle. Le début de la construction est prévu pour l'hiver 2023. La mise en service des nou-
veaux ouvrages est prévue pour l'été 2025. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère du Tourisme 

Direction ou secteur Direction de l'innovation et des politiques 

Avis conjoint s.o. 

Région 03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence M4215 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'ag~ de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
reconsulté sur ce ro·et 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d'impact : 
• Texte du commentaire : 
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Jérôme Laflamme 

Véronique Brisson Duchesne 

Conseiller en innovation et en 
politiques 

Directrice 

Avis de recevabilité à la suite 

2021/10/19 

2021/10/21 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l"lnitiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire 
qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments Choisissez une réponse 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Si l'étude d"lmpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'addenda : 
• Texte du commentaire : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabiltté du projet Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par !"Initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Justification : 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Choisissez une réponse 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une 
superficie prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-
Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bou-
rassa Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 
120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-L’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis 
qui viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des 
lignes de 120kV seront préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le 
poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le 
raccordement d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une superficie 
d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tron-
çon de ligne souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la 
ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d’Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de 
capacité au poste du Bout-du-LÎle. Le début de la construction est prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nou-
veaux ouvrages est prévue pour l’été 2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de la Santé et des Services sociaux      

Direction ou secteur DRSP Montréal – Secteur Environnement Urbain et Santé des Populations 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  06 - Montréal 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées : Création d’un îlot de chaleur par le poste 
 Référence à l’étude d’impact : Page : 6-19  
 Texte du commentaire : Le site prévu pour le poste constitue une source de verdure dans un milieu fortement anthropisé propice 

aux îlots de chaleur urbains qui sont un enjeu de santé publique. Or le projet prévu pour le poste aura pour 
effet de le remplacer par un site minéralisé. Le promoteur devrait adresser systématiquement les enjeux 
liés aux îlots de chaleur urbains dans l’étude d’impact et proposer des mesures de compensation lorsque la 
création de ceux-ci est inévitable. 

 Thématiques abordées : Climat sonore et effet couronne 
 Référence à l’étude d’impact : Page : 6-50, 7-4,  Annexe C  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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 Texte du commentaire : Les modélisations du climat sonore de la nouvelle ligne semblent présenter des niveaux sonores à la limite 
ou supérieurs aux normes du MELCC dans les environs du parc Ermanno-La Riccia. Nous comprenons que 
ces dépassements surviendraient uniquement à des moments où les conducteurs seraient mouillés, ce qui 
est estimé à 20 % du temps dans la région de Montréal. L’étude d’impact ne fait cependant pas état de 
mesures de mitigation (enfouissement des lignes ou autres mesures technologiques envisageables) ou de 
mesures de suivi environnemental qui viserait à assurer que le bruit respecte un niveau acceptable pour la 
population environnante et les données modélisées seront représentatives de la réalité sur le terrain. Nous 
considérons que ces aspects devraient être intégrés à l’étude d’impact. 

 Thématiques abordées : Champs électriques et magnétiques 
 Référence à l’étude d’impact : Page : 6-52  
 Texte du commentaire : Les sections sur les champs électriques et magnétiques présentes dans l’étude d’impact indiquent que des 

modélisations des champs magnétiques et électriques ont été réalisées (parfois selon plusieurs scénarios). 
Or, l'information disponible au lecteur est très qualitative et imprécise. Les modèles et résultats devraient 
être présentés en annexe. Les champs magnétiques et électriques devraient être estimés aux résidences ou 
autres milieux sensibles et des cartes avec des isolignes devraient être disponibles. 

 Thématiques abordées : Dynamitage 
 Référence à l’étude d’impact : Page: 2-7 
 Texte du commentaire : Il y a mention de dynamitage à la page 2-7 de l’étude d’impact, mais il n'y a pas de spécifications par la 

suite au sujet du ou des emplacement(s) visé(s), du plan de mesures préventives et d’urgence. Ces activités 
sont normalement régies par la norme BNQ1809-350. Le promoteur devrait mentionner si c’est le cas et 
préciser les modalités le cas échéant. L’emplacement des sites où ceci prendra place serait aussi à ajouter. 
Si possible, inclure dans la cartographie. 

 Thématiques abordées : Implication du/des CIUSSS dans le processus de consultation 
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire : Nous constatons que le réseau local de santé (CIUSSS de l’Est) ne faisait pas partie des entités contactées 

au sujet du projet. Par sa responsabilité populationnelle, le CIUSSS local et est un acteur du réseau de la 
santé qui connait bien les réalités locales et est donc en mesure de bien cerner les besoins de la population 
de son territoire. Il nous apparait donc souhaitable que celui soit impliqué dans les consultations entourant 
le projet. 

 Thématiques abordées : Préciser l’information sur le lien avec la piste cyclable dans l’étude d’impact 
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire : Il est mentionné dans l’étude d’impact que la présence du poste pourrait gêner potentiellement la 

conception de certains projets de développement, plus spécifiquement du projet de piste cyclable envisagé 
dans l’arrondissement d’Anjou y compris la consolidation du lien cyclable du parc-nature du Ruisseau-De 
Montigny au sud du boulevard Henri-Bourassa Est et que des consultations avec l’arrondissement et les 
organismes ont été entamées pour envisager l’intégration d’une piste cyclable aux abords du poste, en 
bordure de rue. Il nous apparait essentiel qu’un lien cyclable soit intégré au projet et nous aimerions que 
Hydro-Québec fournisse l’information détaillée concernant le lien cyclable. 

 Thématiques abordées : Réduction des émissions de GES 
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire : Le projet engendre l’émission de GES qui ont un impact sur la santé. L’étude d’impact devrait inclure des 

mesures de réduction des émissions de GES entre autres afin de limiter les fuites de SF6 ainsi qu’un 
engagement à compenser les émissions de GES. 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable, 
conditionnellement à la réception des 
éléments ci-dessous 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées : Climat sonore et effet couronne 
 Référence à l’addenda : Étude d’impact page 6-50, 7-4,  Annexe C & Complément pages 27 à 34 
 Texte du commentaire : Notre questionnement initial visait les modélisations du niveau de bruit. Celles-ci montrent des 

niveaux qui pourraient surpasser les normes du MELCC dans les environs du parc Ermanno-La 
Riccia. Nous avions initialement demandé, dans l’avis précédent, au promoteur d’inclure les  mesures 
de mitigation (enfouissement des lignes ou autres mesures technologiques envisageables) ou de 
mesures de suivi environnemental qui viseraient à assurer que le bruit respecte un niveau acceptable 
pour la population environnante et que les données modélisées seront représentatives de la réalité 
sur le terrain. La réponse du promoteur justifie les choix déjà pris par ce dernier (une ligne en surface 
et une absence de suivi environnemental des niveaux sonores). Cette réponse ne répond pas 
totalement à notre question précédente puisque nous souhaitions connaître les mesures qui 
pourraient être mises en place par le promoteur advenant que les niveaux réels génèrent des plaintes 
et comment il pourrait remédier à la situation. Est-ce que le promoteur peut intervenir à postériori 
pour modifier l'exposition de la population? Quels sont les engagements du promoteur à cet égard? 

 Thématiques abordées : Dynamitage - risque associé au monoxyde de carbone 
 Référence à l’addenda : Étude d’impact page 2-7 & complément page 37  
 Texte du commentaire : La réponse mentionne seulement la sécurité en abord des oléoducs, mais ne répond pas au 

questionnement sur l’utilisation de dynamitage au cours des travaux. Nous jugeons que ce serait 
important de confirmer s’il y aura dynamitage et un engagement de se conformer à la norme BNQ pour 
le dynamitage le cas échéant. 

 Thématiques abordées : Réduction des émission des GES - SF6 
 Référence à l’addenda : Complément page 34 
 Texte du commentaire : Le complément d’information fourni au sujet des mesures de réduction de GES n’inclut pas de mention 

de limite des fuites de SF6 ni de mécanismes de compensation à cet effet. 
 Thématiques abordées :  
 Référence à l’addenda :  
 Texte du commentaire :  
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ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable, 
conditionnellement à l’obtention des 
éléments ci-dessous 

 
Climat sonore et effet couronne   
Étude d’impact page 6-50, 7-4, Annexe C & Complément pages 27 à 34   
Notre questionnement initial visait les modélisations du niveau de bruit. Celles-ci montrent des niveaux qui pourraient sur-
passer les normes du MELCC dans les environs du parc Ermanno-La Riccia. Nous avions demandé à l’étape de recevabilité 
au promoteur d’inclure les mesures de mitigation (enfouissement des lignes ou autres mesures technologiques envisa-
geables) ou de mesures de suivi environnemental qui viseraient à assurer que le bruit respecte un niveau acceptable pour la 
population environnante et que les données modélisées seront représentatives de la réalité sur le terrain. La réponse du pro-
moteur justifie les choix déjà pris par ce dernier (une ligne en surface et une absence de suivi environnemental des niveaux 
sonores). Cette réponse ne répond pas totalement à notre question précédente puisque nous souhaitions connaître les me-
sures qui pourraient être mises en place par le promoteur advenant que les niveaux réels génèrent des plaintes et comment 
il pourrait remédier à la situation. Afin de juger le projet acceptable, le promoteur doit s’engager à intervenir si les niveaux 
sonores réels excèdent les niveaux modélisés ou si des plaintes récurrentes sont constatées.   
 
 
Dynamitage - risque associé au monoxyde de carbone   
Étude d’impact page 2-7 & complément page 37    
Le plan et la réponse au questionnement lors de l’étape de recevabilité mentionnent seulement la sécurité en abord des 
oléoducs, mais ne mentionne pas l’utilisation de dynamitage au cours des travaux. Nous jugeons que ce serait important de 
confirmer s’il y aura dynamitage et un engagement de se conformer à la norme BNQ pour le dynamitage le cas échéant afin 
de considérer le projet acceptable.  
 
 
Réduction des émissions des GES - SF6   
Complément page 34   
Les compléments d’information fournis au sujet des mesures de réduction de GES n’incluent pas de mention de limite des 
fuites de SF6 ni de mécanismes de compensation à cet effet. Nous jugeons que la mise en place d’un plan de mesure de 
fuites et de compensation serait nécessaire afin de considérer le projet acceptable.  
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        
MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport à 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
 
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le 
poste, d’une superficie prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un ter-
rain appartenant à Hydro-Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à 
l’intersection du boulevard Henri-Bourassa Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera 
l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-L’Île. La 
nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis qui viendront remplacer les 88 py-
lônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des lignes de 120kV seront 
préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le poste recevra 
la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le 
raccordement d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une 
superficie d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la 
ligne aérienne et un tronçon de ligne souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 
336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d’An-
jou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de capacité au poste du Bout-du-LÎle. Le début de 
la construction est prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nouveaux ouvrages est prévue pour l’été 
2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques      

Direction ou secteur 
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de Montréal et Laval – Secteur hy-
drique et industriel 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  06 - Montréal 

Numéro de référence  3211-11-131 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite 
de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les 
éléments essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise 
de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne souhaite plus 
être reconsulté sur sa recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

• Thématiques abordées : Perte permanente de Milieux Humides  

• Référence à l’étude d’impact : 6.6.1.4 Milieux Humides (section 6 p. 

17) 

 

• Texte du commentaire : Vous mentionnez que « l’optimisation du 

projet afin d’éviter la perte de milieux humides s’est révélée impos-

sible ». Il serait pertinent de détailler précisément pourquoi les 

0,3933 hectare de milieux humides (MH) ne pourront être conservés 

 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  
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lors de l’établissement du poste de sectionnement. Dans l’étude d’im-

pact, vous avez bien expliqué pourquoi il était impossible d’éviter la 

perte et l’empiétement temporaire de MH lors de la pose de deux py-

lônes. Il faudrait faire la même chose pour le poste. Considérant l’em-

placement et la superficie du complexe de milieux humides au poste 

ainsi que le fait que ces MH jouxtent un site potentiel de restauration, 

plus de spécifications liées aux contraintes d’emplacement sont né-

cessaires. La séquence d’évitement, d’atténuation et de compensa-

tion manque de précision. 

 

• Thématiques abordées : Perte permanente de Milieux Humides  

• Référence à l’étude d’impact : Bilan Environnemental 9.1 Poste d’An-

jou à 315 kV (section 9 p.1) 

 

• Texte du commentaire : Vous mentionnez « installer des aménage-

ments de végétaux à divers endroits afin d’améliorer la qualité du 

paysage et de remplacer en partie la perte d’habitats occasionnée par 

les travaux du poste ». Il faudrait être plus spécifique sur le rempla-

cement en partie de la perte d’habitats.  

 

 

• Thématiques abordées : Gestion des Espèces Exotiques Envahis-

santes (EEE) 

 

• Référence à l’étude d’impact : 6.6.1.6 Espèces floristiques exotiques 

(section 6 p. 20) 

 

• Texte du commentaire : Il faudra s’assurer de bien expliquer com-

ment vous disposerez des EEE. La gestion des résidus se fait diffé-

remment selon qu’il s’agit de résidus végétaux seulement ou bien si il 

y a aussi des sols contenants des EEE à gérer. Par exemple, si ces 

sols contiennent des EEE, ceux-ci deviennent régis par le Règlement 

sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles (REIMR).   

 

 

• Thématiques abordées : Sols  

• Référence à l’étude d’impact : 6.7.1.1 (section 6 p. 33)  

Texte du commentaire : Il est mentionné que « La construction de la 
ligne nécessite d’excaver des sols afin d’installer les fondations des nou-
veaux pylônes. La qualité environnementale de ses sols n’est pas connue. 
Lors des travaux, les déblais seront accumulés temporairement, caractéri-

sés et gérés conformément à la réglementation en vigueur ». 

L’étude de caractérisation environnementale (phases I et II,) dans l’em-
prise de la ligne devrait être réalisée préalablement aux travaux d’excava-
tion et de construction. Les conclusions de l’étude environnementale doit 
permettre de connaître l’historique et l’état environnemental actuel du 
terrain. 

Par ailleurs, l’étude de caractérisation devrait permettre de connaître au 
préalable les niveaux de contamination des sols qui seront excavés et de 
favoriser une gestion adéquate des déblais et de limiter le risque de mé-
langer les sols de niveaux de contamination différents. L’article 5 du Rè-
glement sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés 
(RSCTSC) énonce : « Sauf si un traitement autorisé le requiert, il est in-
terdit, à quelque moment que ce soit, de mélanger des sols contaminés 
avec des sols propres ou avec des sols ou des matériaux dont la diffé-
rence de contamination aurait pour effet d’en modifier le niveau de con-
tamination et de permettre d’en disposer d’une façon moins contrai-
gnante ou de rendre plus difficile la décontamination des sols par le mé-

lange de sols de contamination ou de structure différente. » 

D’autre part, l’étude de caractérisation doit également permettre d’éva-
luer si les travaux de construction de la ligne vont déclencher les exi-
gences d’un changement d’usage (article 31.54 de la LQE), ou celui de 
l’article 22, 1er alinéa (paragraphe 9) de la LQE, ou autre. Il est à préci-
ser que l’article 22, 1er alinéa (paragraphe 9) de la LQE est applicable 
dans le cas où l’emprise des travaux serait considérée comme un ancien 
lieu d’élimination et que la construction nécessiterait la mise en place de 
mesures de mitigation. 

Enfin, de manière générale, l’étude de caractérisation et les travaux de 
caractérisation au cours de la construction doivent permettre de s’assurer 
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que les sols laissés ou mis en place sous les infrastructures à construire 
sont conformes à l’usage (critère « C » du Guide d’intervention – Protec-
tion des sols et réhabilitation des terrains contaminés). 

- Il faudrait apporter des précisions concernant l’étude de caractérisation 

des sols dans l’emprise des travaux de la ligne. 

 

• Thématiques abordées : Sols contaminés et transport des sols conta-

minés 

 

• Référence à l’étude d’impact : les sections 24.1 et 24.7 de l’annexe G 

(p.36 et p.37) 

 

Texte du commentaire : Il est indiqué que « L’entrepreneur doit gérer les 
sols contaminés conformément au Guide d’intervention – Protection des 
sols et réhabilitation des terrains contaminés (« Guide d’intervention ») 
du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MELCC), au Règlement sur l’enfouissement des sols contami-
nés (RESC) et au Règlement sur le stockage et les centres de transfert de 

sols contaminés (RSCTSC) ». 

Aussi il est mentionné que « Le transport des sols contaminés doit se 
faire en conformité avec le Règlement sur le transport des matières dan-
gereuses (règlement provincial) et le Règlement sur le transport des mar-
chandises dangereuses (règlement fédéral). 

Il est à noter qu’un nouveau Règlement concernant la traçabilité des sols 
contaminés excavés entrera en vigueur le 1er novembre 2021. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/terrains/tracabilite/feuillet-

reglement-tracabilite-sols.pdf  

Ce règlement prévoit le recours obligatoire au système gouvernemen-
tal de traçabilité Traces Québec pour les mouvements de sols conta-
minés excavés au Québec. Son application permettra de resserrer la ges-
tion des sols, de mieux l’encadrer et de faire respecter l’encadrement lé-
gal et réglementaire en la matière. 

 - Veuillez prendre en considération ce nouveau règlement dans l’élabora-
tion de ce projet 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
• Thématiques abordées :  

• Référence à l’addenda :  

• Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable, 
conditionnellement à l’obtention des 
éléments ci-dessous 

 
Justification : Selon les champs de compétence, les lois et les règlements du Ministère, les impacts du projet sont acceptables à la 
confirmation des éléments ci-dessous :  
 
Considérant que la restauration des territoires connectés contribue à assurer la résilience de la biodiversité ainsi que des écosystèmes qu’ils 
abritent face aux pressions environnementales croissantes et qu’elle rend plusieurs autres services tels que la connectivité écologique, la 
réduction des îlots de chaleur et le stockage de carbone, nous saluons qu’une entente avec la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM) soit sur le point d’être signée en ce qui a trait au couvert forestier et nous invitons Hydro-Québec (HQ) à bien prioriser les sites à 
fort potentiel de restauration. 
 
Cela étant dit, les terres en friche ont aussi une valeur écologique en ce qui a trait à la pollinisation ou encore pour certaines espèces 
vulnérables ou menacées et ne devraient pas toutes être reboisées. Nous invitons HQ à en tenir compte. 
 
Ce faisant :  
 

• Hydro-Québec devrait s’engager à préserver et à faire du boisé au sud-ouest du site jouxtant le poste de sectionnement prévu un 
site de restauration potentiel prioritaire. La réalisation d’ensemencements et de plantations d’arbres, d’arbustes et d’espèces 
herbacées devrait être envisagée. 

 
• Hydro-Québec devra confirmer que les espèces utilisées pour les plantations seront des espèces indigènes au Québec adaptées à 

la région.  
 

• Les pertes de milieux hydriques et humides devront être compensées conformément aux dispositions du Règlement sur la com-
pensation pour l'atteinte aux milieux humides et hydriques. 
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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•  

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Marc-André Larose Biologiste, Analyste Milieux Naturels 

 
2022-06-30 

Samir Seladji Analyste Secteur Industriel 
 

2022-06-30 

Lionel Laramée  Directeur régional 

 

2022-07-04 

Clause(s) particulière(s) : 

 
 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
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 RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une 
superficie prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-
Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bou-
rassa Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 
120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-L’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis 
qui viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des 
lignes de 120kV seront préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le 
poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le 
raccordement d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une superficie 
d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tron-
çon de ligne souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la 
ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d’Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de 
capacité au poste du Bout-du-LÎle. Le début de la construction est prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nou-
veaux ouvrages est prévue pour l’été 2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC)      

Direction ou secteur Direction de la prospective climatique et de l’adaptation (DPCA) 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  06 - Montréal 

Numéro de référence  SCW 1161038 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées : Considération des changements climatiques  
 Référence à l’étude d’impact : Volume 1, 8.2 Changements climatiques (p. 241/270) 

 
 Texte du commentaire : L’initiateur présente, au chapitre 8, section 2.2, quelques caractéristiques techniques spécifiques à 

l’adaptation de l’ingénierie au climat. En effet, l’initiateur indique que : « La ligne projetée traverse 
deux zones de charges de verglas et de vent; elle est conçue selon un niveau de fiabilité stratégique 
correspondant à une période de récurrence de 50 ans. Les conditions climatiques prises en compte 
pour l’ingénierie du projet sont de 50 mm pour l’épaisseur de verglas et de 100 km/h pour le vent ». 
(p. 41/270) 
 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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Cependant, ces spécifications sont insuffisantes pour conclure que l’étude d’impact considère les 
impacts des changements climatiques sur son projet et le milieu d’insertion, tel que requis par la Loi 
sur la qualité de l’environnement (LQE). En effet, les spécifications techniques répondent à des 
contraintes liées au climat actuel, et non au climat futur. 
 
Pour répondre à l’exigence de la LQE, l’initiateur devra donc compléter la section 8.2 Changements 
climatiques  en suivant l’approche décrite dans le guide Les changements climatiques et l’évaluation 
environnementale : Guide à l’intention de l’initiateur de projet disponible en ligne 
https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/directive-etude-impact/guide-intention-
initiateur-projet.pdf.  
 
Résumé de l’approche à suivre pour la considération les impacts des changements climatiques : 

1. En plus de présenter les conditions climatiques récentes (4.3.1 Conditions météorologiques, 
p. 57/270), l’initiateur devra également présenter l’historique des évènements climatiques 
extrêmes et les projections climatiques et hydroclimatiques futures, dans la région où le 
projet sera réalisé, sur une période équivalente à sa durée de vie. 
 

Une bonne pratique consiste à présenter les projections climatiques pour la région d’im-
plantation provenant idéalement d’au moins deux scénarios d’émission de gaz à effet de 
serre, soit minimalement RCP 4.5 et RC  8.5 (RCP pour Representative Concentration Path-
ways). Cela permet d’évaluer, avec plus de confiance, à quoi pourrait ressembler le climat 
futur. Ces projections sont disponibles dans l’outil Portraits climatiques de Ouranos : 
www.ouranos.ca/portraitsclimatiques/#/. L’initiateur peut aussi consulter la Synthèse des 
connaissances sur les changements climatiques, partie 1 « Évolution climatique du  
Québec » (2015) au lien suivant : www.ouranos.ca/synthese-2015/. 

 
2. Une fois les projections climatiques présentées, l’initiateur devra identifier les risques en-

gendrés par l’intensification des aléas météorologiques, sous l’effet des changements cli-
matiques, qui sont susceptibles d’avoir des répercussions sur l’intégrité du projet et son 
milieu d’implantation. Tel que mentionné dans le tableau 4 du guide Les changements 
climatiques et l’évaluation environnementale : Guide à l’intention de l’initiateur de projet, 
l’initiateur devra évaluer les risques pour son projet poste et ligne en milieu urbain que 
posent : les pluies abondantes, les températures plus élevées, ainsi que les tempêtes plus 
intenses et fréquentes (vents et verglas). 

 
3. L’initiateur devra enfin démontrer qu’il a intégré des solutions appropriées, notamment 

dans la localisation, la conception et le suivi, pour adapter son projet aux impacts des 
changements climatiques, et ce, pour la durée de vie de son projet. 

 
 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 
 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Marie-Ève Garneau Conseillère 
 

2021/10/26 

Julie Veillette Coordonnatrice des avis 
d’experts  

2021/10/26 

Catherine Gauthier Directrice 
 

2021/10/27 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
consultée sur ce projet 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 Thématiques abordées : Considération des changements climatiques 
 Référence à l’addenda : Document de réponses aux questions et commentaires, chapitre 8. Développement durable et 

changements climatiques, 8.2 Changements climatiques 

 Texte du commentaire : L’initiateur a démontré qu’il a adéquatement tenu compte des impacts des changements climatiques sur 
son projet. 

Il a d’abord résumé les projections climatiques dans la région d’implantation du projet, à l’horizon 
2071-2100, pour les scénarios d’émission de gaz à effet de serre RCP 4,5 et 8,5, selon les données 
disponibles sur le portail climatique d’Ouranos (tableau QC-40-1). Cela lui a permis de retenir 13 aléas 
climatiques susceptibles d’avoir un impact sur les composantes de son projet. L’initiateur a ensuite évalué 
les risques, en considérant la probabilité d’occurrence pour chacun des 13 aléas climatiques ainsi que la 
vulnérabilité des composantes du projet à ces aléas. Les principaux constats découlant de l’évaluation des 
risques sont résumés dans le tableau QC-40-4, qui présente aussi des recommandations ainsi que les 
mesures d’adaptation entreprises par Hydro-Québec, en réponse à ces recommandations. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Marie-Ève Garneau Conseillère 2022/02/22 

Julie Veillette Coordonnatrice des avis 
d’experts 2022/02/22 

Catherine Gauthier Directrice 2022/02/23 

Clause(s) particulière(s) : 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez une réponse 

Justification : 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi.

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une 
superficie prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-
Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bou-
rassa Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 
120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-l’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis 
qui viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des 
lignes de 120kV seront préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le 
poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le 
raccordement d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une superficie 
d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tron-
çon de ligne souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la 
ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d’Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de 
capacité au poste du Bout-du-lÎle. Le début de la construction est prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nouveaux 
ouvrages est prévue pour l’été 2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques      

Direction ou secteur Direction de l’expertise en réductions des émissions de gaz à effet de serre  

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de manière 
satisfaisante des sujets qu'elle doit aborder, 
l'initiateur doit répondre aux questions 
suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

  
  

  

 
 Thématiques abordées : Émissions de GES du projet 
 Élément manquant dans l’étude d’impact : Plan de surveillance et de suivi des émissions de GES du projet  
 Texte du commentaire : 
 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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Cette note présente l’avis de la Direction de l’expertise en réduction des émissions de gaz à effet de serre (DER), en réponse à 
la demande de la Direction de l’évaluation environnementale des projets industriels, miniers, énergétiques et nordiques, concer-
nant la recevabilité du projet ci-haut mentionné.  
 
Le document consulté pour réaliser l’analyse est : 
 

 « Poste d’Anjou et ligne de transport à 315 kV. Étude d’impact sur l’environnement. Volume 1 », préparé par Hydro-
Québec en aout 2021. 
 

Conformément au champ d’expertise de la DER, les commentaires portent exclusivement sur le volet des émissions de gaz à 
effet de serre (GES) du projet.  
 
1. Description du projet 
 
Le projet de poste d’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une superficie 
prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-Québec dans le 
secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bourassa Est et de l’auto-
route 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 120kV entre les postes 
Bélanger et Bout-de-l’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis qui viendront remplacer les 
88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des lignes de 120kV seront préalablement 
démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-
3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le raccordement d’une des lignes devra se faire par voie 
souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une superficie d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou 
afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tronçon de ligne souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est 
estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d’Anjou et 83 M$ 
pour les autres travaux connexes dont l’ajout de capacité au poste du Bout-du-lÎle. Le début de la construction est prévu pour 
l’hiver 2023. La mise en service des nouveaux ouvrages est prévue pour l’été 2025. 
 
 
2. Quantification des émissions de GES du projet 
 
2.1. Émissions de GES en phase de construction 
 
La quantification des émissions de GES en phase de construction a été effectuée pour les deux composantes du projet : la 
construction du poste de sectionnement projeté et celle de la ligne à 315 kV projetée. 
 
2.1.1. Construction du poste de sectionnement à 315kV 
 
Comme Hydro-Québec utilise des méthodes de construction similaires d’un projet à l’autre et tel que convenu avec le MELCC, 
une méthodologie normalisée de quantification des émissions de GES a été employée pour les postes à 315 kV. 
 
Ainsi, la construction d’un poste de sectionnement à 315 kV comprend les activités énumérées à continuation :  
   
•  préparation du site, déblayage et remblayage ;  
•  nivellement du sol et érection des structures ;  
•  installation du câblage ;  
•  construction du bâtiment de commande ;  
•  démantèlement des équipements en place dans le cas d’un projet de réfection. 
 
La variable qui influe sur la quantité d’émissions de GES produites pour chacune des activités mentionnées précédemment est 
la tension du poste puisque celle-ci indique l’envergure du poste, ce qui se reflète par la superficie occupée et le nombre d’équi-
pements à installer. 
 
Basée sur d’autres projets similaires, la construction d’un poste de sectionnement à 315 kV serait responsable de l’émission de 
1 340 tonnes d’équivalent CO2. 
 
Également, la construction du poste exigera le défrichement et le déboisement d’une superficie de 0,05 hectare, le reste du site 
étant exempt de végétation. L’initiateur a estimé à 13 tonnes d’équivalent CO2 les émissions associées au déboisement de cette 
superficie.   
 
2.1.2. Construction de la ligne à 315 kV 

 
Aux fins de déterminer les émissions de GES associées à la construction de la ligne électrique à 315 kV, la consommation de 
combustibles fossiles (essence et diesel) a été estimée à partir de la consommation de carburants des équipements qui devront 
être utilisés pour réaliser les travaux de construction. 
 
Selon l’initiateur, dans le cadre de la construction de la ligne à 315 kV, la consommation de combustibles fossiles a été estimée 
à 1 526 505 litres de diesel et d’essence et la combustion de ces volumes de combustibles émettrait 3 860 tonnes d’équivalent 
CO2 sur la durée totale de la phase de construction, estimée à 18 mois. Le tableau suivant présente le détail des consommations 
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de carburants, des heures d’utilisation et des émissions de GES des équipements utilisés pour la réalisation des travaux de 
construction de la ligne à 315 kV. 
 

Équipements  Consommation 
totale de carbu-
rant   estimée 

(litres) 
 

Somme des 
heures estimées 

 

Émissions de 
GES estimatives (t 

éq. CO2 ) 
 

Bouteurs sur che-
nilles   

131 852,68 7 990 354,55 

Camionnettes 3/4 t, 
4X4   

671 662,08 109 320 1 556,24 
 

Camions vrac 10 
roues   

274 650,00 18 310 749,52 
 

Chargeuses sur 
pneus    

20 391,47 1 290 54,83 
 

Foreuses pneuma-
tiques sur chenilles   

5 203,80 360 13,99 

Génératrices 35 kW  54 990,00 6 500 141,65 
Grues hydrauliques   88 553,83 5 690 238,12 
Pelles hydrauliques 
sur chenilles    

208 062,67 15 070 559,48 
 

Tireurs de câbles   71 138,45 9 840 191,29 
Total (sur 18 mois) 1 526 504,98 174 370 3 859,67 

 
Par conséquent, les émissions totales de GES en phase de construction des projets (du poste de sectionnement et de la ligne) 
ont été estimées à environ 5 200 tonnes d’équivalent CO2 sur une durée de 18 mois, soit environ 3 470 tonnes d’équivalent CO2 
par année.  
  
  
2.2. Émissions de GES en phase d’exploitation du projet 
 
La principale source d’émissions de GES proviendrait des émissions fugitives d’hexafluorure de soufre (SF6) et de perfluoromé-
thane (CF4) des disjoncteurs et des transformateurs de mesure. 
 
Le calcul des émissions fugitives de SF6 et de CF4 des disjoncteurs et des transformateurs de mesure a été réalisé à partir d’une 
méthodologie de calcul basée sur les fuites historiques de ces deux types d’appareils dans d’autres projets d’Hydro-Québec, tel 
que convenu avec le MELCC.  
 
Selon Hydro-Québec il a été démontré qu’un disjoncteur perdra 20 % de sa masse nominale sur 30 ans, tandis qu’un transfor-
mateur de mesure perdra 14 % de sa masse nominale sur 40 ans. Par conséquent, sur la durée de vie d’un poste, qu’on estime 
à environ 60 ans, un disjoncteur perdrait en moyenne 40 % de sa masse nominale tandis qu’un transformateur de mesure en 
perdrait en moyenne 21 %. 
 
Le projet de construction du poste prévoit l’installation de douze disjoncteurs triphasés à 362 kV au SF6.  La capacité nominale 
des disjoncteurs est de 65,79 kg de SF6 et de 39,6 kg de CF4, soit une capacité totale de 789,48 kg de SF6 et 475,2 kg de CF4. 
 
Il est à noter que dorénavant Hydro-Québec ne souhaite plus utiliser de transformateurs de mesure au SF6, un gaz à effet de 
serre environ 23 000 fois plus puissant que le CO2, pour les installations à 315 kV. Hydro-Québec est en train d’homologuer des 
transformateurs de courant à sec, et ces derniers seront utilisés dans ce projet si les essais sont concluants. 
 
En appliquant les taux de fuite mentionnés précédemment, l’initiateur a estimé que les émissions fugitives annuelles des gaz 
isolants utilisés dans le projet seraient responsables de l’émission de 143 tonnes d’équivalent CO2 par année. 
 
 
2.3. Sommaire des émissions de GES du projet 
 
Le tableau suivant présente le sommaire des émissions de GES du projet 
 

Activité Source des émissions Émissions de GES (t. 
éq. CO2) 

Émissions phase de construction 
   Poste de sectionnement à 315 kV 
          Émissions associées à la machinerie 1 340 
          Déboisement - Perte de puits de carbone 13 
   Sous-total  1 353 

 
   Ligne de transport à 315 kV 
          Émissions associées à la machinerie 3 860 

1 
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   Sous-total  3 860   
  
Total émissions phase de construction 5 213 
 
Émissions phase d’exploitation 
          Émissions fugitives annuelles de SF6 et de CF4 143 t. éq.CO2 par an 

 
Les méthodologies de calcul utilisées par l’initiateur pour quantifier les émissions de GES associées à la réalisation du projet 
sont considérées comme étant adéquates.  
 
 
3. Mesures d’atténuation des émissions de GES 
 
Les mesures de réduction des émissions de GES liées au projet sont présentées au tableau 6-10 de l’étude d’impact sur l’envi-
ronnement. Voici le tableau : 
 

Tableau 6-10 : Mesures de réduction des émissions de GES liées au projet 
 

Type d’activité Mesures de réduction de GES 

Émissions liées au choix du site 
Emplacement 
du poste 

Le poste sera construit dans un site à vocation industrielle nécessi-
tant un très faible volume de déboisement. 

Émissions de combustion produites par des équipements mobiles 
Utilisation de vé-
hicules sur route 
et hors route 

Clause au contrat des entrepreneurs stipulant qu’ils doivent assurer 
le bon fonctionnement de leurs véhicules en les inspectant et en les 
nettoyant quotidiennement 

Émissions liées à l’exploitation du poste de sectionnement 
Pertes fugitives 
de SF6  

Maintenance et entretien spécifiques aux équipements au SF6   
Taux de fuite acceptable en appel d’offres (0,1 % par année) plus 
faible que la moyenne de l’industrie (0,5 % par année) 
Formation de sensibilisation à l’intention des employés qui doivent 
gérer des bouteilles de SF6 et des appareils au SF6   
Réalisation de tests dans le cadre des entretiens sans perte de SF6   
Utilisation de transformateurs de mesure à sec plutôt qu’au SF6   

Émissions liées à la construction de la ligne de transport 
Utilisation de vé-
hicules sur route 
et hors route 

Clause au contrat des entrepreneurs stipulant qu’ils doivent assurer 
le bon fonctionnement de leurs véhicules en les inspectant et en les 
nettoyant quotidiennement 

Déboisement  Aucun déboisement nécessaire 

Pertes fugitives 
de SF6 

Aucun équipement électrique au SF6 

 
Étant donné l’impact relativement faible du projet sur le plan des émissions de GES, la DER considère comme étant acceptables 
les mesures d’atténuation de GES proposées par l’initiateur. 
 
 
4. Plan de surveillance et de suivi des émissions de GES 
 
L’initiateur mettra en œuvre un programme de surveillance environnementale des travaux de construction du projet. Tout au long 
de la construction de la ligne et du poste, le responsable de la surveillance remplira le plan de surveillance qui concerne le 
respect des engagements et l’application des mesures d’atténuation à chacune des étapes des travaux.  
Un guide de surveillance environnementale sera produit et remis au responsable de gestion des travaux, au responsable de la 
surveillance environnementale et à l’entrepreneur chargé des travaux.   
 
Les informations relatives aux engagements en matière de protection de l’environnement sont présentées dans les Clauses 
environnementales normalisées, présentées à l’annexe G de l’étude d’impact.  
 
Toutefois, parmi les vingt-six chapitres de l’annexe G, aucun ne fait mention de manière explicite au suivi des émissions de GES 
du projet. Par conséquent, la DER considère nécessaire l’ajout d’un chapitre spécifique au suivi des émissions de GES aux 
Clauses environnementales normalisées d’Hydro-Québec. 
   
 
5. Commentaires et recommandations 
 
Le présent avis vise à commenter l’estimation des émissions GES du projet ainsi que les mesures d’atténuation et le plan de 
surveillance et de suivi des émissions de GES proposés par l’initiateur du projet. 
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La DER juge comme étant adéquates la quantification des émissions de GES et les mesures d’atténuation proposées.  
 
Concernant le plan de surveillance et de suivi des émissions de GES du projet, la DER recommande l’élaboration d’un plan 
spécifique et leur inclusion dans les Clauses environnementales normalisées d’Hydro-Québec. 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Sergio Cassanaz Ingénieur 
 

2021/10/14 

Annie Roy Ingénieure 
 

2021/10/14 

Carl Dufour Directeur de la DER  2021/10/15 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
consultée sur ce projet 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées : Plan de surveillance et de suivi des émissions de GES 
 Référence à l’addenda : QC-344 

 
 Texte du commentaire : Dans le document de réponses aux questions du ministère de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques, l’initiateur confirme qu’un plan de surveillance des émis-
sions de GES sera mis en place, au cours de la construction du projet. Ce plan se basera sur 
les registres quotidiens des travaux et un bilan des émissions de GES sera établi à chaque 
étape de la construction. 

 
Le document de réponses aux questions traite, de manière satisfaisante, des sujets qu’il doit 
aborder. La DER considère que l’étude d’impact est recevable et acceptable, et ne souhaite 
pas être consultée pour la suite du dossier. 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Marie-Michèle Gagné Ingénieure 
 

2022/02/22 

Annie Roy Coordonnatrice 
 

2022/02/22 

Carl Dufour Directeur 
 

2022/02/22 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une 
superficie prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-
Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bou-
rassa Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 
120kV entre les postes Bélanger et Bout-de-L’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis 
qui viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des 
lignes de 120kV seront préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le 
poste recevra la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le 
raccordement d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une superficie 
d’environ 1,9 ha sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tron-
çon de ligne souterraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la 
ligne de transport, 110 M$ pour la construction du poste d’Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de 
capacité au poste du Bout-du-LÎle. Le début de la construction est prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nou-
veaux ouvrages est prévue pour l’été 2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques      

Direction ou secteur DAQA climat sonore en milieu humain 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence  2377 et 2438 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 

satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact ne traite pas de 
manière satisfaisante des sujets qu'elle 
doit aborder, l'initiateur doit répondre 
aux questions suivantes 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

• Thématiques abordées :  

 

Climat sonore en milieu humain 

• Référence à l’étude d’impact :  Anjou_EIE_Vol_1-Chapitres_Final_210831 (EI) et ses annexes. 
 

• Texte du commentaire :  

 

En Phase de construction, Hydro-Québec répond aux attentes du MELCC pour la thématique vi-

sée. Il est mentionné à l’EI qu’« Hydro-Québec  s’engage  à  respecter  les  Lignes  directrices  
relativement  aux  niveaux  sonores   provenant   d’un   chantier   de   construction   in-

dustriel   du ministère   de   l’Environnement  et  de  la  Lutte  contre  les  changements  clima-
tiques  (MELCC)  pour les chantiers de construction du poste et de la ligne. » (Dernier paragraphe 

de la page 7-4 de EI) 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 

avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 

et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 

impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 

 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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En phase d’exploitation, nous avons besoin d’informations supplémentaires afin de procéder à 
l’analyse. 

Il est mentionné que « Pendant l’exploitation de la ligne, le bruit émis pourrait être audible lorsque 
les conducteurs sont mouillés, alors qu’actuellement le bruit émis par la ligne existante n’est pas au-

dible. » Cette situation vise particulièrement « deux immeubles de condominium seront exposés à 
un bruit de ligne égal ou supérieur à 42 dBA, et deux maisons unifamiliales jumelées seront expo-
sées à un bruit de ligne égal ou supérieur à 41 dBA. » et un parc urbain. Ceci lorsque les conduc-

teurs sont mouillés. 

En application de la NI 98-01 (Note d'instructions : Traitement des plaintes sur le bruit et exi-

gences aux entreprises qui le génèrent (février 1998, modifiée en juin 2006) du MELCC), Pour 
les condominiums de nuit la limite maximale permise pour chaque heure est de 45 dBA ou le bruit 

résiduel s’il est supérieur (Partie 1 de la NI 98-01, zonage II). Ainsi le niveau de 42 dBA serait infé-
rieur à la limite absolue de 45 dBA en considérant la marge d’erreur à zéro. Par contre : 

• pour une habitation multiple en hauteur l’impact occasionné par le rapprochement vers la 
ligne doit être documenté. Qu’elle est le niveau acoustique estimé du bruit aux étages su-

périeurs les plus exposés (balcons et fenêtres) ? 
 

• La marge d’erreur minimale pour une simulation considérée par le MELCC est de 3 dBA. La 
marge d’erreur doit être démontrée clairement lorsque les résultats de la simulation arri-

vent dans une zone se situant autour de 5 dBA des limites maximales permises. La NI 98-
01 précise à sa section 5 Prévision du niveau acoustique d’évaluation que : 

 
« Dans certains cas, notamment lorsqu’une source n’est qu’à l’état de projet, le 
niveau acoustique d’évaluation pourra être basé sur des prévisions. Les études 
prévisionnelles doivent être annexées à toute demande de document officiel faite 
au ministère et inclure les informations suivantes6 : 
 
5.1 l’identification, la description, la localisation et l’utilisation des équipements de 
production, d’épuration, de manutention ou de transport7 ainsi que de toute autre 
composante de la source visée susceptible de générer des bruits particuliers; 
 
5.2 les prévisions de la contribution sonore de la source fixe et de tous les bruits 
particuliers qui lui sont associés (ceci inclut la description du modèle de propaga-
tion sonore utilisé ou des calculs prévisionnels effectués, ainsi que tous les pa-
ramètres, les données ou les hypothèses servant de base aux prévisions); 
 
5.3 la détermination des termes correctifs applicables et le calcul des niveaux 
acoustiques d’évaluation pour chaque point d’évaluation;  
 
Auquel s’ajoute pour tout projet de plus grande envergure : 
 
5.4 l’évaluation de l’impact des activités de la source fixe sur l’augmentation du 
trafic routier et l’augmentation du bruit routier. L’évaluation doit notamment traiter 
de l’impact de toute augmentation du bruit routier sur les perturbations du som-
meil. 

6 Des informations supplémentaires peuvent toutefois être exigées pour 
les projets soumis à la procédure d’évaluation des impacts. 

7 En ce qui concerne les équipements de transport et de manutention, les don-
nées relatives à la circulation et la fréquence des déplacements doivent être 
mentionnées. 

Sur la base des informations fournies À EI, il en est de même pour « deux maisons unifamiliales 
jumelées seront exposées à un bruit de ligne égal ou supérieur à 41 dBA. » et un parc urbain. 

De plus, étant donné que le risque de dépassement semble limité à certaines heures compte tenu 

des conditions météorologiques (selon les informations à EI), il est essentiel de préciser, à l’aide 
de statistiques provenant de sources fiables et vérifiables, les périodes à risque de dépassement 

ou non. Il est question ici en particulier des périodes de pluies et des périodes ou le niveau d’hu-
midité (sans pluie) entrainerait le dépassement (« En absence de gouttelettes d’eau sur les con-

ducteurs, l’émission de bruit est de 15 à 25 dBA inférieure à ce qui est produit lorsque les conduc-
teurs sont mouillés »), de quel niveau de dépassement est-il question précisément, en y incluant la 

marge d’erreur sur la prévision et de la durée de ces dépassements prévus. 

Finalement, en cas de résultats (marge d’erreur incluse) avoisinant les limites maximales permises, 

un suivi après mise en service pourrait être nécessaire de même que de prévoir de possibles me-
sures d’atténuation. Si aucune mesure d’atténuation n'est possible en cas de dépassement des li-
mites permises des niveaux de bruit, ceci doit être mentionné à l’EI. 
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Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Michel Ducharme Ingénieur 
 

2021/10/26 

Julie Landry Directrice adjointe p.i. 
 

Cliquez ici pour entrer 

une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 

qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable et le 

projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 

consulté sur ce projet 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 

• Thématiques abordées : Climat sonore en milieu humain 

• Référence à l’addenda : Poste d’Anjou et ligne de transport à 315 kV; Complément de l’étude d’impact sur l’environnement - 

Réponses aux questions et commentaires du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques du Québec, janvier 2022 

• Texte du commentaire :  

En phase de construction 
 

La réponse à la QC16 mentionne notamment que : « Les dispositions des Lignes directrices relativement 
aux niveaux sonores provenant d’un chantier de construction industriel sont applicables tous les jours de 

la semaine. Advenant qu’il soit requis de travailler en soirée ou la nuit, les dispositions énoncées seront 
appliquées. Les mesures d’atténuation qui seraient envisagées ne diffèrent pas de celles mentionnées 

dans l’étude d’impact. » 
 

En phase d’exploitation 
 
La réponse à la QC-27 mentionne que : « Pour les simulations de la propagation du bruit, Hydro-Québec 

utilise le modèle proposé par la norme internationale ISO9613, parties 1 et 2, lequel est intégré dans le 
logiciel commercial SoundPlan. Selon l’information disponible dans le texte de la norme ISO, l’incertitude 

des prévisions est de 3dBA. 

Les autres éléments de réponse à la question se trouvent dans l’étude de bruit reproduite à l’annexe C de 

l’étude d’impact. En particulier, dans cette étude de bruit: 

• On mentionne à la section 4.4 que les termes correctifs prévus dans la note d’instructions du MELCC ont 

pour valeur zéro ou sont inapplicables et que, ainsi, le niveau acoustique d’évaluation se résume (est égal) 
au niveau sonore équivalent; les résultats produits par le logiciel SoundPlan sont justement exprimés en 
termes de niveau sonore équivalent. 

• Les figures 4-5 et 4-6 présentent les résultats (niveau acoustique d’évaluation) des prévisions du bruit 
des lignes, dans des conditions de conducteurs humides, à proximité des immeubles les plus exposés, 

respectivement pour les hauteurs de 1,5m et 5m au-dessus du sol; à ces hauteurs et à proximité  des  
immeubles, les  résultats sont très similaires. Les immeubles ne comportent qu’un seul étage en plus du 

rez-de-chaussée; les résultats à 5m du sol sont représentatifs du bruit perçu aux fenêtres, à l’étage. 

Par ailleurs, Hydro-Québec tient à souligner une mauvaise formulation utilisée à deux reprises dans le 

texte extrait de l’étude d’impact qui est cité dans la question. À la place de « à un bruit de ligne égal ou 
supérieur à », nous aurions dû écrire «à un bruit de ligne estimé à ». Cette nouvelle formulation est 

conforme à la conclusion de l’étude de bruit à l’annexe C. » 

 

Avis de recevabilité à la suite  

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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Pour la question QC-28 du MSSS : 

« ◼QC-28En référence à la section 6.7.2.1, la section 7.3 et l’annexe C, le ministère de la Santé et des 

Services Sociaux considère que dans les environs du parc Ermanno-La Riccia les modélisations du climat 

sonore de la nouvelle ligne semblent présenter des niveaux sonores avoisinants les limites du MELCC.  
Cela surviendrait uniquement à des moments où les conducteurs seraient mouillés, ce qui est estimé à 20 
% du temps dans la région de Montréal. L’étude d’impact ne fait pas état de mesures d’atténuation 

(enfouissement des lignes ou autres mesures technologiques envisageables) ou de mesures de suivi 
environnemental qui viserait à assurer que le bruit respecte un niveau acceptable pour la population 

environnante et à valider la justesse des modélisations par les données réelles sur le terrain. Veuillez 
considérer ces aspects afin de les intégrer à l’étude d’impact. » 

La réponse à la QC-28 mentionne que : « Hydro-Québec considère que le bruit de la ligne projetée à 315 
kV ou celui des lignes qui partageront une même emprise sera acceptable compte tenu du niveau prévu 

près des habitations et du pourcentage du temps où le bruit se manifestera.  

Nous soulignons, d’une part, que le bruit prévu des lignes se compare au plus faible niveau horaire du 

bruit ambiant, lequel se produit typiquement entre minuit et 3h du matin. Or, le bruit ambiant dans les 
environs du parc Ermanno-LaRiccia est plus élevé que le bruit prévu de la ligne aux autres heures de la 
journée (voir l’annexe C, section 4.2.2, de l’étude d’impact). Ainsi, le bruit de ligne pourrait être légèrement 

plus élevé que le bruit ambiant seulement au cœur de la nuit lorsque et seulement lorsque les conducteurs 
portent des gouttes d’eau, ce qui a lieu moins de 20% du temps, toutes périodes de la journée confondues 

(donc pas spécifiquement 20% des nuits).  

D’autre part, le bruit ambiant considéré est celui qui est émis en l’absence de précipitations, alors que les 

voies publiques sont sèches. Or, le bruit de ligne ne se manifestant que lorsque les conducteurs portent 
des gouttes d’eau, il est probable que les voies publiques soient également mouillées. Le bruit ambiant 

au cours de la nuit dans les environs du parc Ermanno-LaRiccia provient principalement de la circulation 
automobile. Il est connu que le bruit de la circulation automobile augmente lorsque la chaussée est mouil-
lée (Freitas et coll. 2009; Peeters et Blokland, 2007). De plus, il est plausible que, parfois, l’impact des 

gouttes d’eau sur les surfaces cause localement du bruit de même qu’un vent, causant le bruissement des 
feuilles, accompagne les précipitations. Ainsi, il est vraisemblable que l’écart entre le bruit des lignes et le 

bruit ambiant s’amenuise, et même qu’il soit inversé (bruit d’origines variées supérieur au bruit des lignes) 
lorsque les conducteurs et les chaussées sont humides ou en présence de facteurs environnementaux 

aléatoires. La comparaison du bruit d’une ligne dont les conducteurs portent des gouttes d’eau exclusive-
ment avec le bruit ambiant en l’absence de précipitations est quelque peu biaisée.  

À la lumière de ces considérations, le bruit des lignes est jugé acceptable et ne peut être invoqué pour 
justifier l’enfouissement des conducteurs. Par ailleurs, la ligne projetée, tout comme la ligne existante à 

315kV, intègre déjà dans sa conception la mesure d’atténuation du « bruit de ligne par excellence », à 
savoir l’utilisation d’un faisceau de deux conducteurs pour chacune des six phases de la ligne biterne. Le 
bruit de la ligne serait jusqu’à 15dBA supérieur si un faisceau à un seul conducteur était utilisé. La réali-

sation d’un suivi du bruit d’une ligne, telle celle projetée, à l’intérieur d’un milieu urbain est à toutes fins 
pratiques techniquement impossible. Il faut comprendre que le bruit de ligne est un bruit à large bande 

de fréquences, tout comme le bruit d’une multitude de sources industrielles ainsi que le bruit de la circu-
lation automobile, le bruit du vent dans les feuilles des arbres, les impacts des gouttes d’eau sur les 

surfaces, etc. Il n’existe aucune technique qui permette de séparer le bruit de ligne du bruit des autres 
sources de bruit énumérées; donc, on ne peut évaluer correctement le bruit de ligne en milieu urbain. De 

plus, les niveaux sonores attendus étant très faibles, il serait extrêmement difficile de maintenir un envi-
ronnement de mesure exempt de toute perturbation sonore étrangère, lequel est nécessaire pour une 

évaluation juste du bruit de ligne. C’est pourquoi aucun suivi du bruit de la ligne projetée ne sera réalisé.  

Aucune des lignes à 315kV de construction récente, même en milieu urbain, n’a fait l’objet de plaintes à 
l’égard du bruit. » 

De plus, la réponse à la QC-29 mentionne que : « Réponse Hydro-Québec n’a connaissance d’aucune base 
de données atmosphériques contenant le niveau de détail suggéré dans la question. Les meilleures don-

nées recensées proviennent d’Environnement et ressources naturelles Canada (ERN). Les données histo-
riques de 1981 à 2010 enregistrées à la station météorologique de l’aéroport international Pierre-Elliot-

Trudeau, à Montréal, peuvent être consultées sur le site d’ERN (Canada, Gouvernement du Canada, 2021). 
Les tableaux ci-dessous, disponibles sur le site Internet du gouvernement du Canada, présentent des 

données relatives aux précipitations sous forme de pluie et aux jours de forte humidité. 
 

Tableau QC-29-1: Données des stations pour le calcul des normales climatiques au Canada 
de 1981 à 2010 –Jours avec pluie 

 

DocuSign Envelope ID: AF9DED8F-2175-496F-A36E-893AD45C17A8

Janv. Févr, Mars Avril Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année 

>= 0,2 mm 4,2 4,0 6,9 11,6 13,6 13,3 12,3 11,6 11,1 13,0 11,7 5,9 119, 1 

>=5 mm 1.7 1,2 2,0 4,5 5,1 5,0 5,2 5,4 4,9 4,9 4,8 2,4 6,9 

>= 10 mm 0,97 0,73 0,87 2,2 2,8 2,9 2,8 3,4 2,6 2,8 2,3 1,4 25,8 

>= 25 mm 0,20 0,03 0,03 0,34 0,47 0,73 0,79 0,80 0,83 0,63 0,57 0,17 5,6 

a. Co de A < Règ le des 3/5 • de l'OMM (il ne dot pa.s manquer œ doorées sur la temp è!atu re ou les précipitations pendani plLS de trois années 

consé cutives ou de cinq années en tout). 

Source Canada, Gouvern ement du Canada, 202 1. 
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Tableau QC-29-2: Données des stations pour le calcul des normales climatiques au Canada 

de 1981 à 2010 –Humidex 

 

Nous constatons que nous n’avons pas les informations détaillées par heure de la journée ni par journée 

du mois, ce qui permettrait de répondre aux attentes exprimées dans la question. Par ailleurs, Hydro-
Québec considère que ce niveau de détail n’est pas requis. 

 
Nous invitons le lecteur à prendre connaissance de notre réponse à la question QC-28 pour des éléments 

de réponse pertinents à la question QC-29. » 
 

Dans le contexte présenté, le MELCC est en accord avec les réponses et les analyses présentées par le 
promoteur dans ses réponses aux QC-28 et QC 29. 

Conclusion 

Compte tenu des éléments mentionnés précédemment, malgré un niveau acoustique de 42 dBA qui avec 
une marge d’incertitude de 3dBa serait égale à la limite absolue de 45 dBA à certains récepteurs sensibles, 

nous considérons que le bruit de la ligne projetée à 315 kV ou celui des lignes qui partageront une même  
emprise sera acceptable compte tenu  du  niveau  prévu près  des habitations et du pourcentage du temps 

où le bruit se manifestera et en considérant également que le bruit de ligne est un bruit relativement à 
large bande de fréquences dont le caractère dérangeant est moindre, s’apparentant en partie au bruit 

naturel du vent dans les feuilles des arbres, les impacts des gouttes d’eau sur les surfaces, etc. Ce qui 
tend à réduire son impact au niveau acoustique projeté. 

 
De plus, suivant les réponses aux questions QC-31 et Qc-33 et à l’actuelle conclusion, un suivi sonore 
dans l’année suivant la mise en exploitation ne sera pas nécessaire. 
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ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi.  

 

DocuSign Envelope ID: AF9DED8F-2175-496F-A36E-893AD45C17A8

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil l. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année 

Indice 
13,5 14,7 23,2 33,8 39,7 45,0 45,8 46,8 42,8 33,5 24,6 18,1 Humidex (0 C) 

Date 1996/ 19811 1977/ 20021 2010/ 1953/ 20021 19751 1953/ 1007/ 1971/ 19821 
(aaaa/jj) 19 22 30 16 26 21 02 01 04 03 02 04 

Joursavec 
humidex 0,0 0,0 0,0 0,1 1,8 8,8 17,0 13,7 4,4 0,3 0,0 0,0 46,1 
> = 30 

Joursavec 
humidex 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4 3,0 6, 1 4,7 1,0 0,0 0,0 0,0 15, 1 
> = 35 

Joursavec 
humidex 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,5 1,4 0,6 0,0 0,0 0,0 0,0 2,5 
> =40 

a. Code A < Règ le des 3/5 » de l'OMM (il ne doit pas manquer de doonées sur la températu re ou les piécipitalions pend ant pll.6 de trois années 

consé cutives ou de cinq année s en tout). 

Source : Canada, Gouvernement du Canada, 202 1. 

DocuSigned by: 

Code 

A 

A 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Poste D’Anjou et ligne de transport 3 315 kV 

Initiateur de projet Hydro-Québec 

Numéro de dossier 3211-02-131 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/17 

Présentation du projet :  
Le projet de poste D’Anjou vise la construction d’un poste de sectionnement à 315-25 kV et de sa ligne. Le poste, d’une 
superficie prévue d’environ 4,1 ha, sera construit dans une emprise de ligne existante sur un terrain appartenant à Hydro-
Québec dans le secteur commercial et industriel de l’arrondissement d’Anjou soit à l’intersection du boulevard Henri-Bourassa 
Est et de l’autoroute 25. La ligne de 315 kV projetée occupera l’espace libéré par le démantèlement des deux lignes à 120 kV 
entre les postes Bélanger et Bout-de-L’Île. La nouvelle ligne, d’une longueur de 11 km, comptera 45 pylônes à treillis qui 
viendront remplacer les 88 pylônes à treillis des deux lignes à 120 kV déjà existantes. Les 88 pylônes à treillis des lignes de 
120 kV seront préalablement démantelés. Dans sa portion aérienne, la largeur de l’emprise serait de 48 m. Le poste recevra 
la ligne 3070-3071, la ligne 3017-3050 et la ligne projetée. En raison de l’encombrement autour du poste, le raccordement 
d’une des lignes devra se faire par voie souterraine. Un poste de liaison aérosouterraine d’une superficie d’environ 1,9 ha 
sera construit au sud-ouest du poste d’Anjou afin de réaliser la transition entre la ligne aérienne et un tronçon de ligne sou-
terraine d’environ 1 km. Le coût global du projet est estimé à 336 M$, soit 143 M$ pour la construction de la ligne de transport, 
110 M$ pour la construction du poste d’Anjou et 83 M$ pour les autres travaux connexes dont l’ajout de capacité au poste du 
Bout-de-L’Île. Le début de la construction est prévu pour l’hiver 2023. La mise en service des nouveaux ouvrages est prévue 
pour l’été 2025. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques      

Direction ou secteur Direction de la protection des espèces et des milieux naturels 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence  BDEI 672 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
reconsulté sur ce projet 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  
• Thématiques abordées :  EFMVS et EEE 
• Référence à l’étude d’impact : 3211-02-131 / BDEI 672 
• Texte du commentaire : Espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées 

 
L’information présentée et l’analyse de la situation à l’égard des plantes en situation précaire de 
l’étude d’impact sont adéquates. Les espèces potentielles pour le secteur d’étude ont été ciblées et 
les inventaires de localisation réalisés aux périodes propices, sans succès. Le corridor visé par le 
projet est largement anthropisé et constitué de milieux naturels en régénération avec un potentiel 
marginal pour les plantes en situation précaire. Aussi, il n’y a pas lieu d’une implication 
supplémentaire de notre part pour ce volet. 
 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 
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Espèces exotiques envahissantes 
 
RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR L’INITIATEUR DU PROJET : 
« La photo-interprétation des groupements végétaux de la zone d’inventaire du milieu naturel a 
permis de repérer des zones de roseau commun, espèce floristique exotique envahissante (EFEE). 
Les inventaires de terrain subséquents ont permis de confirmer la présence de roseau commun. 
 
D’autres espèces ont également été observées : la renouée du Japon (Reynoutria japonica), le 
chèvrefeuille de Tartarie (Lonicera tatarica), le nerprun cathartique (Rhamnus cathartica), 
l’anthrisque des bois (Anthriscus sylvestris), l’alliaire officinale (Alliaria petiolata), l’alpiste roseau, le 
brome inerme (Bromus inermis), l’euphorbe ésule (Euphorbia esula), le gaillet mollugine (Galium 
mollugo), le panais sauvage (Pastinaca sativa), la salicaire commune (Lythrum salicaria), la valériane 
officinale (Valeriana officinalis), l’érable à Giguère (Acer negundo), le nerprun bourdaine (Frangula 
alnus) et l’orme de Sibérie (Ulmus pumila). 
 
Les espèces les plus fréquentes dans les milieux caractérisés sont le roseau commun et l’alpiste 
roseau. Bien qu’aucun inventaire exhaustif d’EFEE n’ait été prévu dans le cadre du présent mandat, 
les pourcentages de recouvrement des EFEE observées ont été évalués et sont présentés dans les 
fiches de caractérisation des milieux (annexes B.2 et B.3). » (ÉIE, vol. 1, p. 4-14) 
 
ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET SUR LES PLANTES EXOTIQUES ENVAHISSANTES ET 
MESURES D’ATTÉNUATION PROPOSÉES : 
La zone d’étude se trouve en zone urbanisée. Le milieu est donc très anthropisé et perturbé. La 
végétation observée sur le site du poste projeté est dominée par les espèces floristiques exotiques 
envahissantes (EFEE), dont les plus fréquemment observées sont le roseau commun et l’alpiste 
roseau. Les travaux de défrichage et d’excavation entraîneront la perte permanente des EFEE, ce 
qui peut avoir un impact positif sur la biodiversité floristique des zones environnantes en réduisant 
la compétition avec les espèces indigènes. Toutefois, une mauvaise gestion des EFEE durant les 
travaux pourrait entraîner des impacts négatifs sur le milieu naturel si les travaux contribuent à 
propager ou à introduire des EFEE. 
 
Afin d’éviter la propagation des EFEE ou l’introduction d’autres EFEE pendant les travaux, les 
mesures des sections 15.2 (Nettoyage du matériel) et 21 (Remise en état des lieux) des CEN 
d’Hydro-Québec seront appliquées lors des travaux (annexe G). 
 
Les mesures d’atténuation particulières suivantes seront également appliquées : 
• Baliser les secteurs présentant des espèces floristiques exotiques envahissantes (EFEE) 
préalablement aux activités de chantier et à l’excavation des sols. 
• Éliminer les EFEE et les déblais contenant des EFEE dans un lieu autorisé ou les enfouir 
conformément à la réglementation applicable, si possible. 
• Exiger de l’entrepreneur qu’il se présente sur les aires de travail avec une machinerie propre, c’est-
à-dire exempte de terre et de débris végétaux visibles. 
• Exiger de l’entrepreneur qu’il nettoie sa machinerie avant de quitter les aires de travaux dans 
lesquelles se trouvent des EFEE afin d’éliminer la boue et les fragments de plantes. S’il est impossible 
d’utiliser de l’eau sous pression, un nettoyage diligent par frottement des chenilles ou des roues et 
de la pelle des engins est accepté. 
• Utiliser des matériaux de remblai exempts d’EFEE (tiges, racines, fragments, semences). 
• Le plus tôt possible à la fin des travaux, ensemencer les sols laissés à nu avec un mélange de 
semences appropriées et adaptées au milieu. » (ÉiE, vol. 1, p. 6-20) 
 
CONCLUSION : 
Après analyse, la DPEMN considère que le l’étude d’impact est recevable à l’égard des plantes 
exotiques envahissantes. 
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